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No. 50836 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Agreement between the Government of the Republic of Estonia and the Government of the 
Republic of Moldova on cooperation in the fields of education, culture, youth and sports. 
Tallinn, 19 October 2011 

Entry into force:  10 December 2011, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Estonian and Moldovan 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 28 May 2013 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

République de Moldova 

Accord entre le Gouvernement de la République d'Estonie et le Gouvernement de la 
République de Moldova relatif à la coopération dans les domaines de l'éducation, de la 
culture, de la jeunesse et des sports. Tallinn, 19 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  10 décembre 2011, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais, estonien et moldave 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 28 mai 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, DE LA 
CULTURE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République de 
Moldova, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de développer et de diversifier les relations d’amitié qui existent entre les deux 
Parties,  

Se basant sur les initiatives de l’Union européenne pour l’Europe du Sud-Est, 
Conscients que la coopération dans les domaines de l’éducation, de la culture, de la jeunesse 

et des sports contribue à une meilleure compréhension entre les nations, 
Souhaitant participer activement à la création de l’Espace européen de l’enseignement 

supérieur, fondé sur les principes de la Déclaration de Bologne, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties appuient les différentes formes de coopération dans les domaines de l’éducation, 
de la culture, de la jeunesse et des sports, en se fondant sur les principes de respect mutuel et de 
partenariat, conformément à leurs législations respectives. 

Article 2 

Les Parties encouragent l’échange de données d’expérience dans les domaines de l’éducation, 
de la culture, de la jeunesse et des sports, par l’échange de documents normatifs et d’autres 
informations nécessaires pour la mise en place d’activités. 

Les Parties contribuent aux tendances et aux objectifs de l’éducation interculturelle et d’une 
société démocratique. 

Article 3 

Les Parties considèrent la coopération directe entre leurs institutions d’enseignement général, 
d’enseignement et de formation professionnels, d’enseignement supérieur, d’enseignement des 
adultes et entre des instituts de recherche, sur la base des intérêts et des bénéfices mutuels, comme 
étant la forme principale de leur coopération éducative et scientifique.  
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Article 4 

Les Parties favorisent et encouragent la coopération interuniversitaire, scientifique et 
culturelle ainsi que la mobilité académique, et coopèrent pour la mise en œuvre des principes de la 
Déclaration de Bologne. 

Article 5 

Dans le but d’encourager la mobilité en matière d’enseignement supérieur, les Parties offrent 
annuellement des bourses aux étudiants des institutions d’enseignement supérieur ainsi qu’aux 
professeurs et aux chercheurs qui souhaitent développer leurs connaissances et élargir leur 
expérience professionnelles dans des institutions d’enseignement supérieur. 

Article 6 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine de la culture, notamment par :  
- La coopération et les échanges dans les domaines du théâtre, de la musique, du cinéma, de la 

littérature, de l’art folklorique, des musées, des bibliothèques, ainsi que dans d’autres domaines de 
la culture; l’organisation d’expositions, de foires artistiques et d’autres évènements culturels dans 
le but de promouvoir différentes œuvres d’art ou des chefs d’œuvres avec l’aide des autorités 
compétentes des Parties; 

- Le développement de relations entre les associations d’artistes des Parties et l’échange de 
spécialistes de l’art et de la formation artistique ainsi que l’échange d’auteurs, de critiques et de 
personnes créatives; 

- La coopération dans les domaines de l’archéologie, la protection, la préservation et la 
restauration du patrimoine historique et culturel, de même que la prévention de l’importation et de 
l’exportation illégales d’objets de valeur historique et culturelle; 

- La participation mutuelle d’experts, d’artistes et d’autres artistes interprètes à des séminaires, 
expositions, compétitions, classes de maître, festivals, conférences et colloques scientifiques 
organisés par les Parties. 

Article 7 

Les Parties facilitent l’accès à l’apprentissage de la langue, de la culture, de la littérature et de 
l’histoire de l’autre Partie. 

Article 8 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines de la jeunesse, de l’entraînement 
physique et des sports afin de créer des contacts directs entre les organisations de jeunes, les clubs 
sportifs et les fédérations sportives des Parties. 
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Article 9 

Les Parties encouragent la coopération directe entre les institutions publiques et privées, les 
collectivités locales ainsi que les organisations gouvernementales et non gouvernementales dans 
les domaines visés par le présent Accord. 

Article 10 

Les Parties mettent en place une Commission mixte dans le but d’évaluer et de mettre en 
œuvre le présent Accord. La Commission mixte se réunit au moins une fois tous les trois ans. Les 
réunions de la Commission mixte se tiennent alternativement sur le territoire de chacune des 
Parties. 

Article 11 

Les Parties apportent une aide financière aux activités visées par le présent Accord selon la 
disponibilité de leurs ressources financières. 

Article 12 

1. Les modifications apportées au présent Accord sont faites sur la base du consentement 
mutuel des Parties pour la conclusion de protocoles additionnels qui font partie intégrante du 
présent Accord. 

2. Tout différend découlant de l’exécution et de l’interprétation du présent Accord est réglé 
par voie de consultations entre les Parties. 

Article 13 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est soumis à l’approbation 
conformément aux procédures juridiques nationales des Parties et entre en vigueur le jour suivant 
la réception de la dernière notification entre les Parties confirmant l’accomplissement des 
formalités requises à cet effet.  

2. Chaque Partie a le droit de dénoncer le présent Accord à tout moment par écrit. Dans ce 
cas, la validité de l’Accord expire six mois après la date de réception de la notification de 
dénonciation par l’autre Partie. 
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FAIT à Tallinn, le 19 octobre 2011, en deux exemplaires originaux en langues estonienne, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
REIN LANG 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
MIHAIL ŞLEAHTIŢCHI 
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No. 50837 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

Czech Republic 

Agreement between the Republic of Estonia and the Czech Republic on the Exchange and 
Mutual Protection of Classified Information. Brussels, 12 October 2011 

Entry into force:  1 August 2012, in accordance with article 15  
Authentic texts:  Czech, English and Estonian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 28 May 2013 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

République tchèque 

Accord entre la République d'Estonie et la République tchèque relatif à l'échange et à la 
protection mutuelle des informations classifiées. Bruxelles, 12 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  1er août 2012, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  tchèque, anglais et estonien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 28 mai 

2013 
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[ CZECH TEXT – TEXTE TCHÈQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
RELATIF À L’ÉCHANGE ET À LA PROTECTION MUTUELLE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

La République d’Estonie et la République tchèque, ci-après dénommées « les Parties », 
souhaitant assurer la protection des informations classifiées qu’elles échangent ou qu’échangent 
des personnes morales ou physiques relevant de leur compétence, dans le respect des intérêts et de 
la sécurité des deux pays, sont convenues de ce qui suit. 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

1. L’objectif du présent Accord est d’assurer la protection des informations classifiées 
échangées ou produites dans le cadre de la coopération entre les Parties ou entre des personnes 
morales ou physiques relevant de la compétence de celles-ci. 

2. Le présent Accord s’applique à tout contrat ou accord ainsi qu’à toute autre forme de 
coopération entre les Parties ou entre des personnes morales ou physiques relevant de la 
compétence de celles-ci et concernant des informations classifiées. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « informations classifiées » désigne les informations, sous quelque forme 

que ce soit, qui sont, aux termes des lois et règlements nationaux de chacune des Parties, protégées 
contre la divulgation non autorisée, le détournement ou la perte, et qui ont été désignées comme 
telles; 

b) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat qui contient des informations 
classifiées ou qui nécessite l’accès à de telles informations; 

c) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie, y compris les personnes morales ou 
physiques relevant de sa compétence, qui a créé et divulgué les informations classifiées; 

d) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie, y compris les personnes morales ou 
physiques relevant de sa compétence, qui reçoit les informations classifiées de la Partie d’origine; 

e) L’expression « tierce partie » désigne tout État, y compris les personnes morales ou 
physiques relevant de sa compétence, ou toute organisation internationale qui n’est pas partie au 
présent Accord; 

f) L’expression « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité publique responsable de 
l’application et du suivi du présent Accord; 

g) L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité nationale de sécurité ou toute 
autre autorité publique qui, en vertu des lois et règlements nationaux, est responsable de 
l’application du présent Accord; 
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h) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne la décision de l’autorité 
compétente permettant à une personne physique l’accès à des informations classifiées 
conformément aux lois et règlements nationaux; 

i) L’expression « habilitation de sécurité d’établissement » désigne la décision de l’autorité 
compétente confirmant qu’une personne morale ou physique est capable de protéger les 
informations classifiées conformément aux lois et règlements nationaux. 

Article 3. Autorités compétentes 

1. Les autorités nationales de sécurité des Parties sont : 
En République tchèque : 
Národní bezpečnostní úřad 
 
En République d’Estonie : 
Riigi julgeoleku volitatud esindaja osakond 
Kaitseministeerium 
2. Les autorités nationales de sécurité se communiquent mutuellement leurs coordonnées 

officielles. 
3. Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, des changements 

apportés ultérieurement s’agissant des autorités nationales de sécurité mentionnées au 
paragraphe 1. 

4. Les autorités nationales de sécurité se communiquent mutuellement les coordonnées 
d’une éventuelle autre autorité compétente responsable de l’application du présent Accord. 

Article 4. Niveaux de classification de sécurité 

L’équivalence des niveaux de classification est établie comme suit :  
 

En République tchèque En République d’Estonie Traduction 
PŘÍSNĚ TAJNÉ TÄIESTI SALAJANE Très secret 
TAJNÉ SALAJANE Secret 
DŮVĚRNÉ KONFIDENTSIAALNE Confidentiel 
VYHRAZENÉ PIIRATUD Restreint 

Article 5. Accès aux informations classifiées 

L’accès aux informations classifiées divulguées au titre du présent Accord est réservé aux 
seules personnes physiques dûment autorisées, conformément aux lois et règlements nationaux de 
la Partie destinataire, à consulter des informations classifiées du niveau de classification équivalent 
et qui ont besoin d’accéder auxdites informations classifiées dans le cadre d’une fonction officielle 
et pour la réalisation d’une tâche précise. 
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Article 6. Principes de sécurité 

1. La Partie d’origine : 
a) Veille à ce que les informations classifiées qui doivent être divulguées portent le 

marquage de classification de sécurité approprié conformément à ses lois et règlements nationaux; 
b) Informe la Partie destinataire de toute condition supplémentaire imposée pour la 

divulgation des informations classifiées; 
c) Informe la Partie destinataire des modifications éventuellement apportées au niveau de 

classification ou de la déclassification des informations classifiées divulguées. 
2. La Partie destinataire : 
a) Veille à ce que les informations classifiées portent le marquage du niveau de 

classification de sécurité équivalent, conformément à l’article 4 du présent Accord; 
b) Prévoit pour les informations classifiées un degré de protection au moins identique à celui 

qu’elle prévoit pour ses propres informations classifiées de niveau de classification équivalent; 
c) Veille à ce que les informations classifiées ne soient pas déclassifiées et à ce que leur 

niveau de classification ne soit pas modifié sans l’accord écrit préalable de la Partie d’origine; 
d) Veille à ce que les informations classifiées ne soient pas divulguées à une tierce partie 

sans l’accord écrit préalable de la Partie d’origine; 
e) Utilise les informations classifiées aux seules fins pour lesquelles celles-ci ont été 

divulguées et en respectant les conditions supplémentaires imposées par la Partie d’origine. 

Article 7. Coopération en matière de sécurité 

1. Afin de maintenir des normes de sécurité comparables, les autorités nationales de sécurité 
s’informent mutuellement des lois et règlements nationaux relatifs à la protection des informations 
classifiées et des modifications importantes qui y sont apportées, ainsi que des pratiques découlant 
de la mise en œuvre de ces lois et règlements. 

2. Sur demande, les autorités compétentes s’entraident, conformément aux lois et règlements 
nationaux, dans le cadre des procédures d’octroi des habilitations de sécurité du personnel et des 
habilitations de sécurité d’établissement. 

3. Les Parties reconnaissent leurs habilitations de sécurité du personnel et leurs habilitations 
de sécurité d’établissement conformément aux lois et règlements nationaux. L’article 4 du présent 
Accord s’applique en conséquence. 

4. Les autorités nationales de sécurité s’informent mutuellement et rapidement des 
modifications apportées s’agissant des habilitations de sécurité du personnel et des habilitations de 
sécurité d’établissement reconnues, surtout en cas de retrait ou de résiliation de ces habilitations. 

5. La coopération au titre du présent Accord est menée en langue anglaise. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. Sur demande, les autorités nationales de sécurité confirment par écrit que le contractant 
proposé est titulaire d’une habilitation de sécurité d’établissement valide ou que les procédures 
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voulues ont été lancées, et que les personnes physiques qui participent aux négociations 
précontractuelles ou qui soumissionnent en vue d’obtenir des contrats classifiés sont admissibles à 
l’accès à des informations classifiées. 

2. Les autorités nationales de sécurité peuvent demander qu’il soit effectué une inspection de 
sécurité dans un établissement situé sur le territoire de l’autre Partie pour s’assurer que les lois et 
règlements nationaux concernant la protection des informations classifiées sont toujours respectés. 

3. Les contrats classifiés contiennent des dispositions sur les prescriptions en matière de 
sécurité et sur le niveau de classification des informations qui doivent être transmises ou produites. 
Une copie desdites dispositions est transmise à l’autorité nationale de sécurité de la Partie dont la 
législation régit l’application du contrat classifié. 

4. En matière de protection des informations classifiées, il faut au moins préciser que le 
contractant est tenu par les obligations ci-après : 

a) La divulgation des informations classifiées uniquement aux personnes qui sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements nationaux, à consulter des informations classifiées du niveau 
de classification équivalent et qui ont besoin de consulter lesdites informations classifiées dans le 
cadre d’une fonction officielle et pour la réalisation d’une tâche précise; 

b) La transmission des informations classifiées par des moyens conformes aux dispositions 
du présent Accord; 

c) Le respect des procédures pour communiquer les changements qui peuvent survenir 
s’agissant des informations classifiées; 

d) L’utilisation des informations classifiées au titre du contrat classifié aux seules fins liées à 
l’objet du contrat; 

e) Le strict respect des dispositions du présent Accord concernant les procédures à suivre 
pour le traitement des informations classifiées; 

f) L’obligation d’informer l’autorité nationale de sécurité du contractant de toute infraction 
à la sécurité liée au contrat classifié; 

g) La divulgation des informations classifiées liées au contrat classifié à une tierce partie 
uniquement après avoir obtenu l’accord écrit de la Partie d’origine. 

Article 9. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises conformément aux lois et règlements 
nationaux de la Partie d’origine, par la voie diplomatique ou par un autre moyen dont conviennent 
les autorités nationales de sécurité. La réception des informations classifiées est confirmée par 
écrit. 

2. Les Parties peuvent transmettre les informations classifiées par la voie électronique 
conformément aux procédures de sécurité approuvées par les autorités nationales de sécurité. 

3. Si nécessaire, les services de sécurité et de police des Parties peuvent, dans le respect des 
lois et règlements nationaux, échanger directement des informations opérationnelles et des 
renseignements de sécurité. 
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Article 10. Reproduction, traduction et destruction des informations classifiées 

1. Les reproductions et les traductions des informations classifiées portent le marquage de 
classification de sécurité approprié et sont protégées comme les informations classifiées originales. 
Le nombre de reproductions est limité au minimum nécessaire. 

2. Les traductions contiennent une note, rédigée dans la langue de la traduction, indiquant 
que les documents contiennent des informations classifiées de la Partie d’origine. 

3. Les informations classifiées marquées TAJNÉ / SALAJANE et d’un niveau de 
classification supérieur sont reproduites uniquement sous réserve de l’accord écrit préalable de la 
Partie d’origine. 

4. Les informations classifiées marquées PŘÍSNĚ TAJNÉ / TÄIESTI SALAJANE ne sont 
pas détruites et sont restituées à la Partie d’origine. 

5. Si une situation de crise rend impossible la protection ou la restitution des informations 
classifiées, celles-ci sont détruites immédiatement. La Partie destinataire informe dès que possible 
l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine de cette destruction. 

Article 11. Visites 

1. Les visites nécessitant un accès à des informations classifiées doivent être approuvées au 
préalable par écrit par l’autorité compétente de la Partie hôte, à moins que les autorités nationales 
de sécurité n’en conviennent autrement. 

2. Les demandes de visite sont transmises aux autorités compétentes au moins dix jours 
avant la date de début de la visite. En cas d’urgence, la demande de visite peut être transmise dans 
un délai plus court, sous réserve d’une coordination préalable entre les autorités compétentes. 

3. Les demandes de visite précisent et contiennent les éléments suivants : 
a) Le prénom, le nom, les date et lieu de naissance, la nationalité et le numéro du passeport 

ou du document d’identité du visiteur; 
b) La fonction du visiteur et le nom de l’établissement qu’il représente; 
c) Une déclaration indiquant que le visiteur est titulaire d’une habilitation de sécurité du 

personnel valide; 
d) La date et la durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, il est précisé la durée 

totale de ces visites; 
e) L’objet de la visite, et notamment le plus haut niveau de classification dont il est question; 
f) Le nom, l’adresse, les numéros de téléphone et de télécopieur, l’adresse électronique et le 

point de contact de l’établissement à visiter; 
g) La date, la signature et le sceau de l’autorité compétente. 
4. Les autorités compétentes peuvent convenir d’une liste de visiteurs ayant le droit de faire 

des visites récurrentes. Elles conviennent des modalités d’organisation précises de ces visites 
récurrentes. 

5. Les informations classifiées obtenues par un visiteur sont considérées comme des 
informations classifiées divulguées au titre du présent Accord. 
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Article 12. Infractions à la sécurité 

1. Les autorités compétentes de la Partie destinataire informent immédiatement, par écrit, 
l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine de toute infraction à la sécurité entraînant la 
perte, le détournement ou la divulgation non autorisée d’informations classifiées, ou de toute 
suspicion d’une telle infraction. 

2. Les autorités compétentes de la Partie destinataire enquêtent sans délai sur l’incident. S’il 
leur en est fait la demande, les autorités compétentes de la Partie d’origine coopèrent à cette 
enquête. 

3. Dans tous les cas, la Partie destinataire informe, par écrit, la Partie d’origine des 
circonstances de l’infraction à la sécurité, de l’ampleur du préjudice, des mesures prises aux fins 
d’atténuation de ce préjudice et des conclusions de l’enquête. 

Article 13. Frais 

Les Parties prennent en charge les frais qu’elles exposent dans le cadre de l’application du 
présent Accord. 

Article 14. Interprétation et différends 

Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord sont réglés par la 
négociation entre les Parties. Ils ne sont soumis à aucun tribunal national ou international, ni à 
aucune tierce partie aux fins de règlement. 

Article 15. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière des notifications par lesquelles 
les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques internes aux fins de l’entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel des Parties. Les modifications 
entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment par écrit. Dans ce cas, le 
présent Accord expire six mois après la date de réception de la notification de dénonciation par 
l’autre Partie. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées 
divulguées ou produites en vertu de celui-ci sont protégées conformément aux présentes 
dispositions jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation. 

5. À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord de sécurité relatif à la 
protection des informations classifiées entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le 
Gouvernement de la République tchèque, fait à Tallinn le 29 juillet 2003, prend fin. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Bruxelles, le 12 octobre 2011, en deux exemplaires originaux, en langues estonienne, 

tchèque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour la République d’Estonie : 
MÄRT KRAFT 

Pour la République tchèque : 
DUŠAN NAVRÁTIL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX DISPOSITIONS DE L’ASSURANCE SOCIALE ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

La République d’Estonie et la République de Moldova, ci-après dénommées « les Parties 
contractantes », 

Sont convenues de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Les définitions ci-après s’appliquent au présent Accord : 
1) Le terme « législation » désigne la législation des Parties contractantes visée à l’article 2; 
2) L’expression « autorité compétente » désigne : 
- En ce qui concerne la République d’Estonie, le Ministère des affaires sociales; et 
- En qui concerne la République de Moldova, le Ministère du travail, de la protection 

sociale et de la famille; 
3) L’expression « institution compétente » désigne l’institution en charge de l’application de 

la législation visée à l’article 2; 
4) L’expression « période d’assurance » désigne la période de paiement de l’impôt social 

et/ou des cotisations sociales, et toutes les périodes considérées comme telles, ou la période de 
résidence, si la législation le prévoit; 

5) L’expression « période d’assurance de l’ex-URSS » désigne la période donnant droit à 
une pension, accomplie sur le territoire de l’ex-URSS, à l’exception du territoire de la République 
d’Estonie avant le 1er janvier 1991 et de la République de Moldova avant le 1er janvier 1992, qui 
serait prise en charge par la législation de la République d’Estonie et la législation de la 
République de Moldova; 

6) Le terme « pension » désigne les paiements périodiques prévus par la législation en cas de 
vieillesse, d’incapacité permanente de travail/invalidité et de décès du soutien de famille; 

7) Le terme « prestations » désigne les prestations d’invalidité en espèces en cas d’accident 
du travail et de maladies professionnelles, à l’exception des pensions prévues par la législation de 
la République de Moldova. 

2. Les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont les définitions 
données dans la législation applicable. 

Article 2. Législation applicable au présent Accord 

Le présent Accord s’applique à la législation suivante : 
1) En République d’Estonie : 
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La législation régissant l’assurance retraite obligatoire de l’État, à l’exception des pensions et 
des droits capitalisés fournis aux personnes réprimées; 

2) En République de Moldova : 
La législation régissant les régimes de retraite publics financés par le budget de l’assurance 

sociale de l’État; 
La législation régissant les prestations d’invalidité en cas d’accidents du travail et de maladies 

professionnelles. 

Article 3. Personnes visées par le présent Accord 

L'Accord s’applique aux personnes qui résident dans l’une des Parties contractantes et qui sont 
couvertes par la législation visée à l’article 2. 

Article 4. Égalité de traitement 

Les personnes visées à l’article 3 jouissent des mêmes droits que les citoyens des Parties 
contractantes. 

II. PENSIONS ET PRESTATIONS  

Article 5. Prise en compte des périodes d’assurance 

1. Si l’ouverture du droit à une pension en vertu de la législation d’une Partie contractante se 
fait sans la prise en compte des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de 
l’autre Partie contractante, la Partie contractante concernée accorde et verse la pension seulement 
pour les périodes prises en compte dans le cadre de sa propre législation. 

2. Si l’ouverture du droit à la pension découle de l’agrégation des périodes d’assurance 
accomplies en vertu de la législation des Parties contractantes, les périodes d’assurance accomplies 
sous la législation d’une Partie contractante sont prises en compte à la condition que celles-ci ne se 
chevauchent pas. Chacune des Parties contractantes calcule le montant de la pension et le verse sur 
la base des périodes d’assurance accomplies sur son territoire. 

3. Si l’ouverture du droit à une pension se fait en vertu des dispositions d’une loi déterminée 
dans le cas du travail dans un certain domaine de spécialité, sous certaines conditions ou dans des 
services spéciaux, la pension est accordée et versée en vertu de ladite loi uniquement par la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle le droit à une pension est ouvert en vertu d’une loi 
déterminée. Les périodes de travail dans un certain domaine de spécialité, sous certaines 
conditions ou dans des services spéciaux, accomplies en vertu de la législation d’une Partie 
contractante, ne sont pas agrégées. Si la législation d’une Partie contractante ne prévoit pas 
l’ouverture du droit à une pension en vertu d’une loi déterminée, ces périodes sont prises en 
compte pour l’attribution d’une pension sur une base générale. 

4. Si la durée totale des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation d’une 
Partie contractante est inférieure à un an et n’ouvre par conséquent aucun droit à une pension pour 
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une personne, l’institution compétente de l’autre Partie contractante prend en compte ladite 
période dans l’attribution et le versement de la pension. 

Article 6. Période d’assurance de l’ex-URSS 

1. Si aux termes du paragraphe 1 de l’article 5, une personne a acquis le droit à une pension 
en vertu de la législation des deux Parties contractantes et si la même période d’assurance de 
l’ex-URSS est prise en compte dans le calcul de la pension, cette période d’assurance est par 
conséquent prise en compte seulement par la Partie contractante sur le territoire de laquelle la 
période d’assurance accomplie en années est la plus longue. Au cas où les périodes d’assurance 
accomplies sur le territoire de chacune des Parties contractantes sont égales, la période d’assurance 
de l’ex-URSS est prise en compte par l’institution compétente de la Partie contractante en vertu de 
la législation de laquelle la personne a été assurée en dernier lieu. 

2. La période d’assurance de l’ex-URSS est prise en compte pour le calcul de la pension, 
conformément à la législation de la Partie contractante qui l’octroie. 

3. L’institution compétente ne change pas si une personne prouve l’existence d’une période 
d’assurance complémentaire après la prise en compte de la période d’assurance de l’ex-URSS dans 
le calcul de la pension par l’une des institutions compétentes des Parties contractantes. 

4. Dans le cas où un nouveau type de pension est octroyé à une personne, la période 
d’assurance de l’ex-URSS est prise en compte selon les dispositions des paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 

Article 7. Périodes d’assurance de pays tiers 

Si une personne n’a pas droit à une pension sur la base des périodes d’assurance agrégées des 
deux Parties contractantes, le droit à une pension est déterminé au moyen de l’agrégation desdites 
périodes d’assurance et des périodes d’assurance admissibles accomplies en vertu de la législation 
d’un pays tiers. L’agrégation comprend uniquement des périodes d’assurance accomplies dans un 
pays tiers avec lequel les deux Parties contractantes ont conclu un accord prévoyant la 
comptabilisation des périodes d’assurance. 

Article 8. Paiement de la pension octroyée et exportation des pensions 

1. Les dispositions de la législation d’une Partie contractante qui restreignent le versement 
de pensions et/ou de prestations uniquement parce que le bénéficiaire réside hors du territoire de 
ladite Partie contractante ne s’appliquent pas aux personnes qui résident sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

2. Si les personnes qui perçoivent une pension et/ou une prestation changent leur lieu de 
résidence du territoire d’une Partie contractante à celui de l’autre, la Partie contractante du lieu de 
résidence précédent continue de verser la pension octroyée. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas : 
1) En ce qui concerne la République d’Estonie : 
- À la pension nationale; 
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2) En ce qui concerne la République de Moldova : 
- Aux pensions d’ancienneté et aux pensions spéciales. 
4. Les personnes qui perçoivent une pension de vieillesse ou une pension d’incapacité de 

travail/invalidité n’ont pas droit à une pension de survivant en même temps. Le paiement de la 
pension de survivant octroyée est suspendu si l’autre Partie contractante octroie une pension de 
vieillesse ou d’incapacité de travail/invalidité. 

Article 9. Examens médicaux 

1. Aux fins de l’évaluation de la capacité/la perte de la capacité à travailler de la personne, 
dans la mesure où cela est pertinent pour une demande de pension, l’institution compétente d’une 
Partie contractante applique sa législation. 

2. Pour aider à l’évaluation visée au paragraphe 1 du présent article, l’institution compétente 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la personne réside transmet gratuitement à 
l’institution compétente de l’autre Partie contractante, à sa demande, tous les bilans médicaux 
pertinents disponibles. 

III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 10. Mise en œuvre de l’Accord 

1. Les autorités et institutions compétentes chargées de l’application du présent Accord se 
fournissent une assistance mutuelle et échangent les informations nécessaires à sa mise en œuvre. 

2. Les autorités et institutions compétentes concluent des arrangements en vue de la mise en 
œuvre du présent Accord. 

3. Si une autorité ou institution compétente d’une Partie contractante transmet des données à 
caractère personnel à l’autorité ou l’institution compétente de l’autre Partie contractante, lesdites 
données sont soumises à la réglementation en matière de protection des données de la Partie 
contractante qui les transmet. Tout autre traitement de données est soumis à la réglementation en 
matière de protection des données de la Partie contractante qui les traite. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties contractantes se rapportant à l’interprétation ou à l’application 
du présent Accord est réglé par voie de négociation. 

Article 12. Suspension et dénonciation de l’Accord 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut suspendre tout ou partie du présent Accord 
moyennant un préavis écrit d’au moins deux mois adressé à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique. 

2. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis 
écrit de six mois adressé à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 
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3. En cas de suspension ou de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis en 
vertu de ses dispositions sont maintenus et les demandes présentées avant ladite suspension ou 
dénonciation sont traitées en vertu de ses dispositions. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date à laquelle 
les Parties contractantes confirment, par notification écrite et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités juridiques nécessaires pour son entrée en vigueur. La date de 
l’échange des notifications écrites correspond à la date de réception de la dernière notification.  

FAIT à Tallinn, le 19 octobre 2011, en deux exemplaires originaux en langues estonienne, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés ont signé le présent Accord. 

Pour la République de Moldova :  
VALENTINA BULIGA 

Pour la République d’Estonie : 
HANNO PEVKUR 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET L’ORGANISATION POUR 
L’INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES RELATIF AUX PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DE L’OIAC 

Considérant que le paragraphe 48 de l’article VIII de la Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction stipule que l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) jouit, sur le 
territoire d’un État partie et en tout autre lieu placé sous sa compétence ou son contrôle de la 
capacité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour exercer ses 
fonctions, 

Considérant que le paragraphe 49 de l’article VIII de la Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction, stipule que les délégués des États parties, ainsi que leurs suppléants et conseillers, les 
représentants nommés au Conseil exécutif, ainsi que leurs suppléants et conseillers, le Directeur 
général et le personnel de l’Organisation jouissent des privilèges et immunités qui leur sont 
nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’OIAC, 

Considérant que nonobstant les paragraphes 48 et 49 de l’article VIII de la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques 
et sur leur destruction, les privilèges et immunités dont jouissent le Directeur général et le 
personnel du Secrétariat dans le cadre du déroulement des activités de vérification sont ceux 
énoncés dans la section B de la partie II de l’annexe sur la vérification, 

Considérant que le paragraphe 50 de l’article VIII de la Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction prévoit que la capacité juridique et les privilèges et immunités susmentionnés sont 
définis dans des accords entre l’Organisation et les États parties, 

L’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et la République d’Estonie sont 
convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Convention » désigne la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de 

la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction, conclue le 
13 janvier 1993; 

b) Le sigle « OIAC » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, créée 
en vertu du paragraphe 1 de l’article VIII de la Convention; 

c) L’expression « Directeur général » désigne le Directeur général visé au paragraphe 41 de 
l’article VIII de la Convention ou, en son absence, le Directeur général par intérim; 

d) L’expression « fonctionnaires de l’OIAC » désigne le Directeur général et tous les 
membres du personnel du Secrétariat de l’OIAC; 

e) L’expression « État partie » désigne l’État partie au présent Accord; 
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f) L’expression « États parties » désigne les États parties à la Convention; 
g) L’expression « représentants des États parties » désigne les chefs de délégation accrédités 

des États parties à la Conférence des États parties ou au Conseil exécutif ou les délégués aux autres 
réunions convoquées par l’OIAC; 

h) Le terme « experts » désigne les personnes qui effectuent à titre individuel des missions 
autorisées par l’OIAC, participent aux travaux de ses organes ou donnent, de quelque manière, des 
avis à l’OIAC, à sa demande; 

i) L’expression « réunions convoquées par l’OIAC » désigne les réunions des organes de 
l’OIAC ou de ses organes subsidiaires, ou les conférences et autres rencontres internationales 
organisées par l’OIAC; 

j) Le terme « biens » désigne tous les biens, avoirs et fonds appartenant à l’OIAC ou 
détenus ou gérés par elle dans l’exercice de ses fonctions, dans le cadre de la Convention, ainsi que 
tous les revenus de l’OIAC; 

k) L’expression « archives de l’OIAC » désigne l’ensemble des comptes rendus, 
correspondances, documents, manuscrits, données informatisées et multimédias, photographies, 
pellicules et enregistrements vidéo et sonores appartenant à l’OIAC ou détenus par elle ou par ses 
fonctionnaires dans l’exercice de leurs fonctions officielles, ainsi que tout autre matériel dont le 
Directeur général et l’État partie peuvent convenir qu’il fait partie des archives de l’OIAC; 

l) L’expression « locaux de l’OIAC » désigne les bâtiments ou parties de bâtiments et les 
terrains annexes, s’il y a lieu, utilisés aux fins de l’OIAC, y compris ceux visés à l’alinéa b) du 
paragraphe 11 de la partie II de l’annexe sur la vérification à la Convention. 

Article 2. Personnalité juridique 

L’OIAC possède la pleine personnalité juridique. En particulier, elle a la capacité : 
a) De conclure des contrats; 
b) D’acquérir et aliéner des biens mobiliers et immobiliers; 
c) D’ester en justice. 

Article 3. Privilèges et immunités de l’Organisation 

1. L’OIAC et ses biens, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’OIAC y a expressément renoncé 
dans un cas particulier. Il est entendu toutefois que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures 
d’exécution. 

2. Les locaux de l’OIAC sont inviolables. Ses biens, en quelque endroit qu’ils se trouvent et 
quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation ou 
expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou 
législative. 

3. Les archives de l’OIAC sont inviolables, en quelque endroit qu’elles se trouvent. 
4. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers, l’OIAC : 
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a) Peut détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature et avoir des comptes en 
n’importe quelle monnaie; 

b) Peut librement transférer ses fonds, ses titres, son or et ses devises vers l’État partie ou à 
partir de celui-ci, ou vers ou à partir de tout autre pays, ou dans l’État partie, et convertir toute 
devise en sa possession en toute autre monnaie. 

5. Dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus aux termes du paragraphe 4 du présent 
article, l’OIAC tient compte de toute représentation qui lui est faite par le Gouvernement de l’État 
partie, dans la mesure où elle estime pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses propres 
intérêts. 

6. L’OIAC et ses biens sont : 
a) Exonérés de tout impôt direct; il est entendu toutefois que l’OIAC ne demandera pas 

l’exonération d’impôts qui ne constituent en fait que des frais pour les services publics; 
b) Exonérés de tout droit de douane et de toute prohibition et restriction d’importation ou 

d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par elle pour son usage officiel; il est 
entendu, toutefois, que les articles ainsi importés en franchise sur le territoire de l’État partie n’y 
seront pas vendus, sauf dans des conditions convenues avec l’État partie; 

c) Exonérés des droits ainsi que des prohibitions et des restrictions à l’importation ou à 
l’exportation à l’égard de ses publications. 

7. Bien que l’OIAC ne revendique pas, en règle générale, l’exonération des droits d’accise 
et des taxes sur la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers, cependant, quand 
elle effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes 
de cette nature, l’État partie prend, chaque fois qu’il lui est possible, les dispositions 
administratives appropriées en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits ou 
taxes. 

Article 4. Facilités et immunités concernant les communications et les publications 

1. Pour ses communications officielles, l’OIAC jouit, sur le territoire de l’État partie et dans 
la mesure compatible avec les conventions, règlements et arrangements internationaux auxquels 
ledit État est partie, d’un traitement au moins aussi favorable que celui qui est accordé par le 
Gouvernement de cet État à tout autre gouvernement, y compris à sa mission diplomatique, en ce 
qui concerne les priorités, tarifs et taxes s’appliquant au courrier et aux télécommunications, ainsi 
qu’en matière de tarifs de presse pour les informations aux médias. 

2. La correspondance officielle et les autres communications officielles de l’OIAC ne 
peuvent être censurées. L’OIAC a le droit d’utiliser des codes ainsi que d’expédier et de recevoir 
de la correspondance et d’autres communications officielles par service de messagerie ou par 
valises scellées, lesquels jouissent des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises 
diplomatiques. Aucune disposition du présent paragraphe ne peut être interprétée comme 
interdisant l’adoption de mesures de sécurité appropriées à déterminer dans le cadre d’un accord 
entre l’État partie et l’OIAC. 

3. L’État partie reconnaît le droit de l’OIAC de publier et de diffuser librement des 
informations sur son territoire aux fins spécifiées dans la Convention. 
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4. Toutes les communications officielles adressées à l’OIAC ou émanant d’elle, par quelque 
moyen ou sous quelque forme que ce soit, sont inviolables. Cette inviolabilité s’étend, sans 
toutefois s’y limiter, aux publications, photographies, films cinématographiques, vidéos, pellicules, 
enregistrements sonores et logiciels. 

Article 5. Représentants des États parties 

1. Les représentants des États parties, ainsi que leurs suppléants, conseillers, experts 
techniques et secrétaires de délégation, aux réunions convoquées par l’OIAC, jouissent pendant 
l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs déplacements à destination ou en provenance du 
lieu de la réunion, des privilèges et immunités suivants, et ce, indépendamment des autres 
privilèges et immunités auxquels ils peuvent éventuellement prétendre : 

a) L’immunité d’arrestation ou de détention; 
b) L’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits ainsi que pour les actes accomplis 

par eux en leur qualité officielle; cette immunité subsiste même si les intéressés cessent d’exercer 
leurs fonctions; 

c) L’inviolabilité de tous papiers, documents et matériels officiels; 
d) Le droit de faire usage de codes et d’expédier ou de recevoir des papiers, des 

correspondances ou des documents officiels par service de messagerie ou par valises scellées; 
e) L’exemption, pour eux-mêmes et leurs conjoints, de toutes mesures restrictives relatives à 

l’immigration, de toutes formalités d’enregistrement des étrangers et de toutes obligations de 
service national lorsqu’ils séjournent sur le territoire de l’État partie ou s’y trouvent en transit dans 
l’exercice de leurs fonctions; 

f) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change que celles 
qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire; 

g) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs effets personnels que celles qui 
sont accordées aux membres de missions diplomatiques d’un rang comparable. 

2. Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, 
les périodes pendant lesquelles les personnes visées au paragraphe 1 du présent article se trouvent 
sur le territoire de l’État partie pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme 
des périodes de résidence. 

3. Les privilèges et immunités sont accordés aux personnes visées au paragraphe 1 du 
présent article non pour leur bénéfice personnel mais dans le but de préserver leur indépendance 
dans l’exercice de leurs fonctions en rapport avec l’OIAC. Toutes les personnes bénéficiant desdits 
privilèges et immunités ont le devoir d’observer à tous autres égards les lois et règlements de l’État 
partie. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas applicables aux 
ressortissants de l’État partie. 

Article 6. Fonctionnaires de l’OIAC 

1. Pendant le déroulement des activités de vérification, le Directeur général et les 
fonctionnaires du Secrétariat, y compris les experts qualifiés, pendant les enquêtes sur des 
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allégations d’emploi d’armes chimiques visées aux paragraphes 7 et 8 de la partie XI de l’annexe 
sur la vérification à la Convention, jouissent, conformément au paragraphe 51 de l’article VIII de 
la Convention, des privilèges et immunités visés à la section B de la partie II de l’annexe sur la 
vérification à la Convention ou, lorsqu’ils transitent par le territoire d’un État partie non inspecté, 
des privilèges et immunités visés au paragraphe 12 de la partie II de ladite annexe. 

2. Aux fins d’autres activités en rapport avec l’objet et le but de la Convention, les 
fonctionnaires de l’OIAC : 

a) Jouissent de l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs effets 
personnels; 

b) Jouissent de l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou leurs écrits ainsi que pour 
tous les actes accomplis par eux en leur qualité officielle; 

c) Jouissent de l’inviolabilité de tous papiers, documents et matériels officiels sous réserve 
des dispositions de la Convention; 

d) Jouissent, en ce qui concerne les traitements et les émoluments qui leur sont versés par 
l’OIAC, d’exonérations d’impôt, dans les mêmes conditions que les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies; 

e) Ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints, aux mesures restrictives relatives à 
l’immigration et aux formalités d’enregistrement des étrangers; 

f) Jouissent, ainsi que leurs conjoints, des mêmes mesures de rapatriement que les membres 
de missions diplomatiques d’un rang comparable en période de crise internationale; 

g) Jouissent, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privilèges que les 
membres de missions diplomatiques d’un rang comparable. 

3. Les fonctionnaires de l’OIAC sont exempts de toute obligation relative au service 
national. Toutefois, cette exemption est, dans le cas des ressortissants de l’État partie, limitée aux 
fonctionnaires de l’OIAC qui, en raison de leurs fonctions, ont été nommément désignés sur une 
liste établie par le Directeur général et approuvée par l’État partie. En cas d’appel d’autres 
fonctionnaires de l’OIAC au service national, l’État partie accorde, sur demande de l’OIAC, les 
sursis d’appel qui pourraient être nécessaires en vue d’éviter l’interruption d’un service essentiel. 

4. Outre les privilèges et immunités prévus aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, le 
Directeur général de l’OIAC, tant en ce qui le concerne qu’en ce qui concerne son conjoint, jouit 
des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés, conformément au droit international, 
aux agents diplomatiques et à leurs conjoints. Tout haut fonctionnaire de l’OIAC agissant au nom 
du Directeur général bénéficie également des mêmes privilèges, immunités, exemptions et facilités. 

5. Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires de l’OIAC dans l’intérêt de 
l’Organisation et non pour leur bénéfice personnel. Toutes les personnes bénéficiant desdits 
privilèges et immunités ont le devoir d’observer à tous autres égards les lois et règlements de l’État 
partie. L’OIAC a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à l’un de ses fonctionnaires 
dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut 
être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’OIAC. 

6. L’OIAC collabore en tout temps avec les autorités compétentes de l’État partie en vue de 
faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’observation des règlements de police et 
d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, les immunités et les facilités 
énumérés au présent article. 
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Article 7. Experts 

1. Les experts jouissent des privilèges et immunités ci-après dans la mesure nécessaire à 
l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris lors des déplacements occasionnés par celles-ci : 

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelles, et de saisie de leurs effets 
personnels; 

b) L’immunité de juridiction pour leurs paroles ou leurs écrits ou pour les actes accomplis 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, cette immunité subsistant même si les 
intéressés ont cessé d’exercer des fonctions officielles pour le compte de l’OIAC; 

c) L’inviolabilité de tous papiers, documents et autres matériels officiels; 
d) Aux fins de leurs communications avec l’OIAC, le droit de faire usage de codes et de 

recevoir des documents ou de la correspondance par service de messagerie ou par valises scellées; 
e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires et de change que celles 

qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire; 
f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs effets personnels que celles qui 

sont accordées aux membres de missions diplomatiques d’un rang comparable. 
2. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts de l’OIAC dans l’intérêt de 

l’Organisation et non pour leur bénéfice personnel. Toutes les personnes bénéficiant desdits 
privilèges et immunités ont le devoir d’observer à tous autres égards les lois et règlements de l’État 
partie. L’OIAC a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à l’un de ses experts dans tous 
les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée 
sans porter préjudice aux intérêts de l’OIAC. 

Article 8. Abus de privilèges 

1. Si l’État partie estime qu’il y a abus d’un privilège ou d’une immunité accordés par le 
présent Accord, des consultations ont lieu entre ledit État et l’OIAC en vue de déterminer si un tel 
abus s’est produit et, dans l’affirmative, d’essayer d’en prévenir la répétition. Si les consultations 
n’aboutissent pas à un résultat satisfaisant pour l’État partie et pour l’OIAC, la question de savoir 
s’il y a eu abus d’un privilège ou d’une immunité est réglée conformément à la procédure prévue à 
l’article 10. 

2. Les personnes appartenant à l’une des catégories visées aux articles 6 et 7 du présent 
Accord ne peuvent être contraintes par les autorités territoriales de quitter le territoire de l’État 
partie en raison d’activités exercées par elles en leur qualité officielle. Toutefois, dans le cas où 
une personne susvisée se rendrait coupable d’un abus de privilège dans l’exercice d’activités sans 
rapport avec ses fonctions officielles, elle pourra être contrainte par le Gouvernement de l’État 
partie de quitter son territoire, sous réserve que la décision d’expulsion soit prise par les autorités 
territoriales avec l’approbation du Ministre des Affaires étrangères de cet État. Ce consentement 
n’est donné qu’après consultation avec le Directeur général de l’OIAC. Si une procédure 
d’expulsion est engagée contre cette personne, le Directeur général de l’OIAC a le droit 
d’intervenir dans cette procédure au nom de la personne contre laquelle la procédure est intentée. 
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Article 9. Documents de voyage et visas 

1. Les laissez-passer de l’Organisation des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires de 
l’OIAC sont reconnus et acceptés par l’État partie, conformément aux arrangements spéciaux de 
l’OIAC, en vue de l’accomplissement de leurs tâches en rapport avec la Convention. Le Directeur 
général informe l’État partie des arrangements pertinents de l’OIAC. 

2. L’État partie prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée et le séjour sur 
son territoire des personnes appartenant à l’une des catégories visées aux articles 5, 6 et 7 du 
présent Accord, quelle que soit leur nationalité; il ne pose aucun obstacle à leur sortie de son 
territoire, veille à ce que leurs déplacements à destination ou en provenance du lieu où elles 
s’acquittent de leurs fonctions officielles ne soient pas entravés, et leur accorde la protection 
nécessaire lorsqu’elles sont en transit. 

3. Le cas échéant, les demandes de visas ordinaires et de transit émanant de personnes 
appartenant à l’une des catégories visées aux articles 5, 6 et 7, accompagnées d’un certificat 
attestant que lesdites personnes voyagent en leur qualité officielle, sont traitées dans les plus brefs 
délais possibles afin de permettre aux intéressés de s’acquitter efficacement de leurs fonctions. En 
outre, ces personnes bénéficient de facilités pour les voyages urgents. 

4. Le Directeur général, le ou les directeurs généraux adjoints et les autres fonctionnaires de 
l’OIAC voyageant en leur qualité officielle jouissent des mêmes facilités de voyage que les 
membres de missions diplomatiques d’un rang comparable. 

5. Pour la conduite d’activités de vérification, les visas sont délivrés conformément au 
paragraphe 10 de la section B de la partie II de l’annexe sur la vérification à la Convention. 

Article 10. Règlement des différends 

1. L’OIAC prévoit des modes de règlement appropriés pour : 
a) Les différends résultant de contrats ou d’autres différends de droit privé auxquels l’OIAC 

est partie; 
b) Les différends mettant en cause un fonctionnaire de l’OIAC ou un expert qui jouit de 

l’immunité en raison de ses fonctions officielles, sauf si cette immunité a été levée, conformément 
au paragraphe 5 de l’article 6 ou au paragraphe 2 de l’article 7 du présent Accord. 

2. À la demande de l’une ou l’autre partie, tout différend portant sur l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé à l’amiable, est soumis aux fins de décision 
définitive à un tribunal composé de trois arbitres. Chaque partie désigne un arbitre. Les deux 
arbitres ainsi nommés désignent le troisième arbitre, qui préside le tribunal. 

3. Si l’une des parties ne désigne pas d’arbitre et ne prend aucune disposition à cette fin dans 
un délai de deux mois suivant la demande de l’autre partie de procéder à la désignation, cette 
dernière peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de le faire. 

4. À défaut d’accord entre les deux arbitres sur le choix du troisième dans un délai de deux 
mois suivant leur désignation, l’une ou l’autre partie peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de procéder à une telle désignation. 
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5. La procédure du tribunal est conforme au Règlement facultatif d’arbitrage de la Cour 
permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les États, applicable à la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

6. Le tribunal statue à la majorité des voix. La sentence est définitive et a force exécutoire 
pour les parties au différend. 

Article 11. Interprétation 

1. Les dispositions du présent Accord sont interprétées à la lumière des fonctions qui sont 
confiées à l’OIAC en vertu de la Convention. 

2. Les dispositions du présent Accord ne limitent ni ne lèsent aucunement les privilèges et 
immunités accordés aux membres des équipes d’inspection, conformément à la section B de la 
partie II de l’annexe sur la vérification à la Convention, ni les privilèges et immunités accordés au 
Directeur général et aux fonctionnaires du Secrétariat de l’OIAC visés au paragraphe 51 de 
l’article VIII de la Convention. Les dispositions du présent Accord n’ont pas pour effet de mettre 
fin ou de déroger à l’une des dispositions de la Convention, ni à l’un des droits et obligations que 
l’OIAC peut avoir, acquérir ou assumer de toute autre manière. 

Article 12. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de dépôt de l’instrument de ratification de 
l’État partie auprès du Directeur général. Il est entendu que l’État partie, lorsqu’il dépose son 
instrument de ratification, est en mesure, conformément à sa propre législation, de donner effet aux 
dispositions du présent Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur aussi longtemps que l’État partie demeure État partie 
à la Convention. 

3. L’OIAC et l’État partie peuvent conclure tous accords complémentaires qu’ils jugent 
nécessaires. 

4. L’OIAC ou l’État partie peut demander l’ouverture de consultations touchant à la 
modification du présent Accord. Une telle modification est exprimée par consentement mutuel 
dans un accord entre l’OIAC et l’État partie. 

FAIT à La Haye, le 26 octobre 2011, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour la République d’Estonie : 
RASMUS LUMI 

Directeur général du Département consulaire  
Ministère des affaires étrangères 

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques : 
AHMET UZUMCU 
Directeur général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE PORTANT EXEMPTION 
DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes »,  

En vue de favoriser des relations amicales entre les deux nations et de faciliter la circulation 
de leurs ressortissants,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité de la République d’Estonie 
sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer, transiter et séjourner au Royaume de 
Thaïlande, et pour en sortir, pendant une période n’excédant pas 90 jours au cours d’une période 
de 180 jours à compter de la date de leur entrée, à condition qu’ils n’exercent pas une profession, 
qu’il s’agisse d’une profession indépendante ou de toute autre activité privée au Royaume de 
Thaïlande. 

2. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité du Royaume de Thaïlande 
sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer, transiter et séjourner en République 
d’Estonie, et pour en sortir, pendant une période n’excédant pas 90 jours au cours d’une période de 
180 jours à compter de la date de leur entrée, à condition qu’ils n’exercent pas une profession, 
qu’il s’agisse d’une profession indépendante ou de toute autre activité privée en République 
d’Estonie. 

Article 2 

1. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité de la République d’Estonie 
qui sont affectés en qualité de membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire de la 
République d’Estonie auprès d’une organisation internationale au Royaume de Thaïlande, ainsi 
que les membres de leur famille titulaires d’un passeport diplomatique en cours de validité de la 
République d’Estonie, peuvent entrer et séjourner au Royaume de Thaïlande, et en sortir, sans 
obtenir un visa pendant une période n’excédant pas 90 jours. À la demande du Ministère des 
affaires étrangères de la République d’Estonie ou de l’ambassade d’Estonie, cette période est 
prolongée jusqu’à la fin de leur affectation. 

2. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité du Royaume de Thaïlande 
qui sont affectés en qualité de membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire du 
Royaume de Thaïlande auprès d’une organisation internationale en République d’Estonie, ainsi 
que les membres de leur famille titulaires d’un passeport diplomatique en cours de validité du 
Royaume de Thaïlande, peuvent entrer et séjourner en République d’Estonie, et en sortir, sans 
obtenir un visa pendant une période n’excédant pas 90 jours. À la demande du Ministère des 
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affaires étrangères du Royaume de Thaïlande ou de l’ambassade royale de Thaïlande, cette période 
est prolongée jusqu’à la fin de leur affectation. 

Article 3 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes ayant droit à une exemption de visa 
dans le cadre des dispositions des articles 1 et 2 de l’Accord peuvent entrer et transiter sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, ou en sortir, en passant par tous les postes frontières 
ouverts au flux international de voyageurs, à condition de respecter les lois et les règlements des 
Parties contractantes régissant l’entrée, la circulation et le séjour des étrangers. 

Article 4 

Chaque Partie contractante notifie immédiatement à l’autre toute modification apportée à ses 
lois et règlements régissant l’entrée, la circulation et le séjour des étrangers. 

Article 5 

Le présent Accord n’affecte pas les obligations des ressortissants de l’une ou l’autre Partie 
contractante de respecter les lois et les règlements en vigueur sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article 6 

Les autorités compétentes de chacune des Parties contractantes ont le droit de refuser l’entrée 
à toute personne ayant droit à l’exemption de visa dans le cadre du présent Accord et de mettre fin 
à son séjour pour des raisons d’ordre public et de sécurité nationale. 

Article 7 

L’application du présent Accord peut être suspendue, en totalité ou en partie, par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes pour des raisons d’ordre public et de sécurité. L’autre Partie 
contractante est informée de la suspension et de la dénonciation de l’Accord au moyen d’une 
notification écrite envoyée par la voie diplomatique 30 jours à l’avance. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes se communiquent par la voie diplomatique les spécimens de 
leurs passeports diplomatiques valides, au moins 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. En cas d’introduction par l’une ou l’autre Partie contractante de nouveaux passeports 
diplomatiques, cette Partie contractante fournit à l’autre Partie des spécimens des nouveaux 
passeports au moins 30 jours avant leur introduction par la voie diplomatique. 
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Article 9 

Tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’application du présent Accord est réglé 
par voie de négociation et de consultation entre les Parties. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur 60 jours après la date de réception de la dernière 
notification écrite entre les Parties contractantes indiquant l’accomplissement des procédures 
internes requises à cette fin. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, à moins que l’une des 
Parties contractantes ne le dénonce en adressant à l’autre Partie un préavis écrit de 90 jours. 

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Bandar Seri Begawan, le 27 avril 2012, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
SURAPONG TOVICHAKCHAIKUL





Volume 2920, I-50841 

 109 

No. 50841 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

Thailand 

Agreement between the Government of the Republic of Estonia and the Government of the 
Kingdom of Thailand on Cultural and Educational Cooperation. New York, 
25 September 2012 

Entry into force:  20 October 2012 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Estonian and Thai 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 28 May 2013 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Thaïlande 

Accord entre le Gouvernement de la République d'Estonie et le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande relatif à la coopération culturelle et éducative. New York, 25 septembre 
2012 

Entrée en vigueur :  20 octobre 2012 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, estonien et thaï 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 28 mai 

2013 



Volume 2920, I-50841 

 110 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2920, I-50841 

 111 

 



Volume 2920, I-50841 

 112 

 



Volume 2920, I-50841 

 113 

 



Volume 2920, I-50841 

 114 

 



Volume 2920, I-50841 

 115 

 



Volume 2920, I-50841 

 116 

[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] 

 



Volume 2920, I-50841 

 117 

 



Volume 2920, I-50841 

 118 

 



Volume 2920, I-50841 

 119 

 



Volume 2920, I-50841 

 120 

 



Volume 2920, I-50841 

 121 

[ THAI TEXT – TEXTE THAÏ ] 

 



Volume 2920, I-50841 

 122 

 



Volume 2920, I-50841 

 123 

 



Volume 2920, I-50841 

 124 

 



Volume 2920, I-50841 

 125 

 



Volume 2920, I-50841 

 126 

 



Volume 2920, I-50841 

 127 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION CULTURELLE ET ÉDUCATIVE 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désirant resserrer les liens de coopération entre les deux pays dans les domaines de la culture 
et de l’éducation, 

Convaincus qu’une telle coopération contribuera à améliorer la compréhension mutuelle et à 
renforcer la relation entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Chacune des Parties contractantes encouragera le développement de l’intérêt pour le 
patrimoine culturel de l’autre Partie contractante et une connaissance plus approfondie des 
réalisations culturelles de celle-ci. 

À cette fin, agissant dans le cadre de leurs compétences respectives, les Parties contractantes 
favoriseront et faciliteront, dans la mesure de leurs possibilités et sur la base de leurs intérêts 
mutuels en conformité avec les lois et règlements en vigueur dans leur pays, les échanges et la 
coopération entre les deux pays dans les domaines de l’art, de la culture et de l’éducation, et 
fourniront des occasions adéquates de contact et d’activités conjointes entre les organisations, les 
institutions et les personnes exerçant dans ces domaines. 

Les Parties contractantes encourageront les autorités et les institutions compétentes de leurs 
pays respectifs à mener des activités qui pourraient prendre notamment les formes suivantes : 

1. Échange d’expositions et d’autres manifestations à caractère culturel, éducatif et 
documentaire; 

2. Visites réciproques d’artistes-interprètes, d’écrivains, de compositeurs, d’artistes et de 
toute autre personne se livrant à des activités créatives; 

3. Prestations de troupes de théâtre, de pièces de théâtre et de compositions musicales en 
provenance de l’autre pays; 

4. Participation à des conférences, des festivals, des concours et à d’autres manifestations 
culturelles internationales organisées dans les deux pays; 

5. Échange d’experts dans le domaine des beaux-arts et dans d’autres domaines culturels. 

Article 2 

Les Parties contractantes, sous réserve de la disponibilité de fonds, favoriseront la coopération 
et l’échange dans les secteurs de l’éducation et de la recherche par les moyens suivants : 
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1. Renforcer la coopération entre les établissements universitaires et les organismes publics 
intéressés par l’échange d’informations sur les règlements pédagogiques et gouvernementaux 
directement liés à l’éducation; 

2. Encourager les échanges d’étudiants de tous les cycles universitaires, de conférenciers, de 
chercheurs, d’enseignants, de professeurs, de scientifiques, de cadres pédagogiques et d’autres 
spécialistes en matière d’éducation; 

3. Échanger des bourses pour des études universitaires, des études de troisième cycle et pour 
la recherche dans des établissements d’enseignement supérieur; 

4. Enrichir l’enseignement des sciences informatiques, des télécommunications, des 
technologies de l’information, de la technologie des matériaux, de la biotechnologie, de 
l’archéologie, de l’histoire, de l’anthropologie, des langues, de la littérature, de la géographie, de 
l’économie, de la culture et d’autres aspects de la vie de l’un ou l’autre des deux pays et accroître 
l’échange d’informations relatives à ces domaines; 

5. Renforcer la coopération dans le domaine des publications et de leur diffusion, y compris 
la traduction d’ouvrages, l’organisation d’expositions de livres et l’échange de livres (manuels 
scolaires), de périodiques et d’ouvrages documentaires, à des conditions mutuellement convenues, 
ainsi que la participation réciproque aux foires internationales du livre organisées dans les deux 
pays; 

6. Encourager l’enseignement de la langue et de la culture de l’autre Partie contractante; 
7. Promouvoir l’échange d’information et de documentation pour faciliter la reconnaissance 

mutuelle des certificats, des attestations, des diplômes, des grades et titres universitaires, dans le 
respect des lois et des règlements des deux pays. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’emploieront à accroître la coopération dans les domaines de 
l’information, des médias de masse, du cinéma, de la télévision et de la radio par les moyens 
suivants : 

1. Accroître la coopération entre les agences et les organes de presse, notamment par des 
contacts directs entre les éditeurs de journaux et de périodiques, ainsi que l’échange de journalistes 
et de correspondants de presse; 

2. Encourager la participation de représentants de chaînes de radiodiffusion, de télévision et 
du cinéma aux conférences, aux concours et aux festivals internationaux qui ont lieu dans leurs 
pays respectifs; développer les contacts et la coopération entre les chaînes de radiodiffusion, de 
télévision et d’organismes cinématographiques des secteurs publics et privés, en particulier au 
moyen de programmes conjoints de production, de diffusion et de distribution; 

3. Faciliter la distribution et la projection de documentaires et de films éducatifs de l’autre 
Partie contractante, et promouvoir les activités de l’autre partie contractante dans les domaines du 
cinéma, de la radio et de la télévision; 

4. Faciliter l’importation par des organismes et des entreprises compétents, en accord avec 
les lois et les règlements respectifs de chaque pays, d’enregistrements audiovisuels provenant de 
l’autre pays. 
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Article 4 

Les Parties contractantes consentiront des efforts pour renforcer la coopération dans le 
domaine du sport et de l’éducation physique par les moyens suivants : 

1. Établir et promouvoir les contacts et la coopération étroite entre leurs organisations, 
associations, fédérations, sociétés et clubs sportifs respectifs; le cadre et les modalités de la 
coopération seront arrêtés directement par les autorités précitées; 

2. Participer aux manifestations sportives qui se déroulent sur le territoire de l’autre Partie 
contractante; 

3. Échanger des athlètes, des entraîneurs, des experts et tout autre personnel. 

Article 5 

Les Parties contractantes aideront à faciliter les contacts entre les jeunes et la coopération 
entre leurs mouvements de jeunesse respectifs en encourageant les échanges de jeunes, 
l’organisation de séminaires, les formations professionnelles et les études de langues, en vertu 
d’accords bilatéraux ou à travers des programmes ordinaires, lorsque cela est possible. 

Article 6 

Dans le cadre des lois et règlements en vigueur sur son territoire, chacune des Parties 
contractantes accordera à l’autre les moyens adéquats pour faciliter l’entrée, le séjour et le départ 
des personnes, ainsi que pour importer, à des fins non commerciales, du matériel et de 
l’équipement nécessaires à la mise en œuvre des programmes ou des échanges établis 
conformément au présent Accord. 

Article 7 

Les Parties contractantes prendront les dispositions nécessaires pour créer des conditions 
favorables à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 8 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se seront 
mutuellement notifié l’accomplissement des formalités juridiques nécessaires à son entrée en 
vigueur. 

Article 9 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties contractantes notifie à 
l’autre Partie par écrit, six mois à l’avance, son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 
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FAIT à New York, le 25 septembre 2012, en double exemplaire, en langues estonienne, thaïe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences d’interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
SURAPONG TOVICHAKCHAIKUL 
Ministre des affaires étrangères
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désirant intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux Parties 
contractantes et maintenir des conditions justes et équitables pour les investissements d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion du flux des investissements internationaux et la protection des 
investissements d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante en vertu du 
présent Accord stimuleront les initiatives commerciales, 

Désirant réaliser ces objectifs d’une manière conforme à la protection de la santé, de la sûreté 
et de l’environnement, ainsi qu’à la promotion du développement durable, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » désigne, à l’égard de l’une ou l’autre Partie contractante : 
a. Toute personne physique qui a la nationalité de l’une des Parties contractantes, 

conformément à sa législation; ou 
b. Une société ou une autre personne morale constituée conformément à la législation d’une 

Partie contractante, qui a son siège sur le territoire de cette Partie contractante et est gérée à partir 
de son territoire;  
et qui réalise un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément à la 
législation de cette dernière. 

Sous réserve du droit international, un investisseur ne désigne pas une personne physique 
ayant la nationalité de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est 
effectué. 

2. Le terme « investissement » désigne tout type d’actif créé, établi ou acquis directement 
par un investisseur d’une Partie contractante entièrement ou exclusivement sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, conformément à la législation de cette dernière, y compris notamment : 

a. Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits de propriété tels que les 
hypothèques, les gages, les baux, l’usufruit et les droits similaires; 

b. Les parts, les actions ou toute autre forme de participation dans une société, ainsi que les 
obligations, les obligations non garanties et les autres formes d’instruments de la dette dans une 
société; 

c. L’argent, les créances en argent ou sur toute prestation, au titre d’un contrat, présentant 
une valeur financière; 
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d. Les droits de propriété intellectuelle, y compris les brevets, les droits d’auteur, les 
procédés techniques, les marques déposées, les modèles et dessins industriels, les noms 
commerciaux, le savoir-faire et le fonds de commerce; et 

e. Les concessions conférées par les lois, par un acte administratif ou par contrat d’une 
autorité compétente, y compris les concessions relatives à la prospection, à la mise en valeur, à 
l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis n’affecte en 
rien leur caractère d’investissements et est apportée conformément à la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué. 

3. Le terme « rendement » désigne les sommes que rapporte un investissement et comprend 
notamment les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les redevances, les gains en capital ou tout 
autre paiement en rapport avec un investissement. 

Les rendements bénéficient du même traitement que l’investissement original.  
4. Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne : 
a. La République d’Estonie, le territoire terrestre de la République d’Estonie, les eaux 

intérieures et la mer territoriale, ainsi que les zones maritimes adjacentes à la frontière extérieure 
de la mer territoriale, y compris les fonds et sous-sol marins de l’un ou l’autre des territoires ci-
dessus, sur lesquels la République d’Estonie exerce des droits souverains et sa juridiction, 
conformément au droit international; 

b. La République d’Azerbaïdjan, le territoire de la République d’Azerbaïdjan, y compris le 
secteur connexe de la mer Capsienne, sur lequel la République d’Azerbaïdjan exerce des droits 
souverains et sa juridiction, conformément à sa législation nationale et au droit international. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage et crée des conditions favorables sur son territoire 
pour des investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante et accepte de 
tels investissements conformément à sa législation. 

2. Les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur 
le territoire de l’autre Partie contractante bénéficient d’un traitement non moins favorable que celui 
requis par le droit international ainsi que d’une protection et d’une sécurité complètes. 

3. La Partie contractante a le droit de solliciter des informations concernant l’investisseur 
potentiel de l’autre Partie contractante, y compris ses antécédents de gestion d’entreprise et ses 
pratiques en matière d’investissement. La Partie contractante est tenue de protéger les informations 
commerciales confidentielles qu’elle reçoit. La Partie contractante peut mettre les informations 
reçues à la disposition du public dans la communauté où l’investissement sera réalisé, sous réserve 
de la protection des informations commerciales confidentielles et des autres lois nationales 
applicables. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que, dans la mesure du possible, ses lois, ses 
règlements, ses procédures, ses décisions administratives et judiciaires d’application générale ainsi 
que les accords internationaux après leur entrée en vigueur, qui peuvent avoir une incidence sur les 
investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante, soient 
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publiés dans les meilleurs délais, conformément à sa législation nationale ou, le cas échéant, soient 
mis à la disposition du public. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante sur son territoire, et aux rendements de ces investissements, un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements et aux rendements de 
ses propres investisseurs ou aux investissements des ressortissants de tout État tiers, le traitement 
le plus favorable à l'investisseur concerné prévalant. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’utilisation, l’acquisition ou la cession de 
leurs investissements, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable pour 
l’investisseur concerné prévalant, et ne leur porte pas préjudice par des mesures disproportionnées, 
arbitraires ou discriminatoires. 

3. Aucune des Parties contractantes n’impose des mesures obligatoires aux investissements 
des ressortissants de l’autre Partie contractante en ce qui concerne l’achat de matériel, les moyens 
de production, l’exploitation, le transport et la commercialisation de ses produits ou des mesures 
similaires qui pourraient avoir des conséquences disproportionnées ou discriminatoires. 

4. Chaque Partie contractante, dans le cadre de sa législation, examine de bonne foi toutes 
les demandes d’autorisation nécessaires concernant des investissements sur son territoire, y 
compris les autorisations de recrutement de cadres de direction, de gestionnaires, de spécialistes ou 
de personnel technique. 

Article 4. Dérogations 

Les dispositions du présent Accord ne sauraient être interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante l’avantage de tout traitement, 
droit de préférence ou privilège découlant de : 

a. Une zone de libre-échange, une union douanière, un marché commun ou un accord du 
marché du travail régional en cours ou futur auquel la Partie contractante est ou pourrait devenir 
membre; 

b. Tout accord ou arrangement international portant sur la fiscalité; ou 
c. Toute convention ou tout traité multilatéral relatif aux investissements auquel l’une des 

Parties contractantes est ou pourrait devenir partie. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des ressortissants d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ne peuvent être expropriés, nationalisés ou assujettis à toute autre mesure, 
directement ou indirectement, équivalente à l’expropriation ou à la nationalisation (ci-après 
dénommée « expropriation »), sauf dans l’intérêt général, sur une base non discriminatoire, dans le 
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respect des procédures juridiques régulières et moyennant le versement d’une indemnité rapide, 
adéquate et efficace. 

2. L’indemnité est équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié au 
moment de l’expropriation ou celui où elle a été rendue publique, quelle que soit la date survenant 
la première. 

3. Cette juste valeur marchande est calculée dans une devise librement convertible, sur la 
base du taux de change de cette devise au jour du transfert. L’indemnité comprend des intérêts 
calculés selon un taux commercial, de la date d’échéance à la date de versement effectif. 

4. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements font l’objet de 
mesures d’expropriation ont droit à un examen rapide de leur affaire par un organe judiciaire ou 
toute autorité compétente de l’autre Partie contractante, et à l’évaluation de leurs investissements 
conformément aux principes énoncés au présent article. 

Article 6. Indemnisation des dommages 

1. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements subissent des 
pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence, d’une révolte, d’une 
insurrection ou d’une catastrophe naturelle sur le territoire de l’autre Partie contractante 
bénéficient, de la part de cette dernière, d’un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers en ce qui concerne la restitution, 
l’indemnisation, la réparation ou toute forme de règlement, le plus favorable prévalant. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’investisseur d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations énumérées au paragraphe précédent, subit sur le 
territoire de l’autre Partie contractante des pertes résultant : 

a. D’une réquisition de tout ou d’une partie de son investissement par les forces armées ou 
les autorités de cette dernière; ou 

b. De la destruction de tout ou d’une partie de son investissement par les forces armées ou 
les autorités de cette dernière Partie, alors que la situation ne nécessitait pas cette destruction;  
se voit accorder par cette même Partie contractante la restitution ou une indemnisation suffisante 
de son investissement. 

Article 7. Libre transfert 

1. Conformément à sa législation, chaque Partie contractante garantit de bonne foi aux 
investisseurs de l’autre Partie contractante, après avoir rempli leurs obligations fiscales, le libre 
transfert vers et depuis son territoire, des paiements en rapport avec un investissement. Ces 
paiements comprennent notamment, mais sans y être limités : 

a. Le montant principal et les montants additionnels nécessaires pour maintenir, développer 
ou accroître l’investissement; 

b. Les rendements; 
c. Le produit de la vente ou cession totale ou partielle d’un investissement; 
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d. Les montants requis pour le paiement des dépenses résultant de l’exploitation de 
l’investissement, tels que le versement de redevances et de frais de licence ou d’autres dépenses 
analogues; 

e. Les indemnités dues au titre des articles 5 et 6 du présent Accord; 
f. Les frais de gestion; 
g. Les paiements découlant du règlement d’un contentieux; 
h. Les paiements se rapportant aux contrats, y compris les accords de prêt; 
i. Les salaires nets et les autres rémunérations du personnel recruté de l’étranger en relation 

avec les investissements. 
2. Les transferts visés au paragraphe 1 du présent article sont effectués sans restriction ni 

délai, dans une monnaie librement convertible et au taux de change du marché en vigueur à la date 
du transfert. En l’absence d’un taux de change du marché, le taux de change applicable est le taux 
de change le plus récent appliqué aux conversions de devises en droits de tirage spéciaux. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 du présent article, une Partie contractante peut retarder 
ou empêcher un transfert en utilisant des mesures équitables, non discriminatoires, appliquées de 
bonne foi afin de garantir le respect par les investisseurs, des décisions ou des jugements de ses 
cours et tribunaux, ainsi que de sa législation en ce qui concerne : 

a. Le paiement des impôts et des cotisations; 
b. Les résultats de la faillite ou de l’insolvabilité, ou la protection des droits des 

créanciers; et 
c. Les infractions pénales. 
4. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme empêchant une 

Partie contractante d’honorer, de bonne foi, ses obligations de membre d’une union économique et 
monétaire. 

Article 8. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’un de ses organismes désignés (ci-après dénommé « garant ») 
effectue un paiement au titre d’une garantie ou d’un contrat d’assurance pour risques non 
commerciaux, pour couvrir un investissement réalisé sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
cette dernière reconnaît le transfert au garant de tous les droits ou créances découlant d’un tel 
investissement, et reconnaît que le garant est autorisé à exercer ces droits et à faire valoir ces 
réclamations dans la même mesure que l’investisseur original. 

Article 9. Consultations 

Les Parties contractantes conviennent de se consulter rapidement, sur demande, concernant 
l’application efficace du présent Accord, ou d’examiner toute question relative à la mise en œuvre 
ou à l’application du présent Accord, ou d’étudier toute autre question qui peut découler du présent 
Accord. Ces consultations se tiennent entre les autorités compétentes des Parties contractantes en 
des lieux et dates convenus entre elles, par la voie diplomatique. 



Volume 2920, I-50842 

 166 

Article 10. Différends entre un investisseur et la Partie contractante 

1. Tout différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie contractante 
concernant la violation présumée d’une ou plusieurs dispositions du présent Accord se rapportant à 
un investissement sur le territoire de cette dernière est, si possible, réglé à l’amiable. Avant qu’un 
investisseur ne puisse soumettre un différend à arbitrage en application du présent article, les 
parties au différend tiennent de bonne foi des négociations. Le lieu des négociations est la capitale 
de la Partie contractante au différend, à moins que les parties au différend n’en conviennent 
autrement. Le droit d’un investisseur de soumettre un différend aux procédures de règlement des 
différends énoncées au paragraphe 2 ci-après ne peut être nié au seul motif que la Partie 
contractante au différend a refusé de participer aux négociations. 

2. Si un différend visé au paragraphe 1 ne peut être réglé à l’amiable dans un délai de six 
mois à compter de la date à laquelle le règlement à l’amiable a été sollicité, l’investisseur concerné 
est en droit de porter le cas devant l’arbitrage international. À moins qu’il ne soit convenu d’un 
autre mécanisme de résolution du différend, lequel prévaut, l’investisseur a le choix de porter le 
cas devant : 

a. Le tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est réalisé; 

b. Le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI), créé en vertu de la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington 
le 18 mars 1965, ci-après dénommé le « Centre »; 

c. Le Mécanisme supplémentaire du Centre, si l’une des Parties contractantes est signataire 
de la Convention visée à l’alinéa b. du présent paragraphe; ou 

d. Un tribunal arbitral spécial qui, sauf convention contraire des parties au différend, est créé 
en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI). 

3. Une fois que l’investisseur a soumis le différend au tribunal compétent de la Partie 
contractante conformément à l’alinéa a. du paragraphe 2 ou à l’une des procédures d’arbitrage 
prévues aux alinéas b. à d. du paragraphe 2 du présent article, le choix de la procédure est définitif. 

4. Aucune des Parties contractantes qui est partie à un différend ne peut s’opposer, à un 
stade quelconque de la procédure arbitrale ou de l’exécution de la sentence arbitrale, au fait que 
l’investisseur qui constitue la partie adverse a bénéficié d’une indemnité couvrant tout ou partie de 
ses pertes en vertu d’un contrat d’assurance. 

5. Le différend est réglé conformément aux dispositions du présent Accord, à la législation 
de la Partie contractante au différend et aux principes du droit international public. 

6. La sentence arbitrale est définitive et contraignante pour les parties au différend; elle est 
exécutée conformément à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est effectué. 

Article 11. Différends entre les Parties contractantes 

1. Dans la mesure du possible, les différends entre les Parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord sont réglés par la voie des négociations. 
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2. Si le différend ne peut pas être réglé dans le délai de six mois suivant la date à laquelle les 
négociations ont été sollicitées par l’une ou l’autre Partie contractante, il est porté, à la demande de 
l’une ou l’autre Partie contractante, devant un tribunal arbitral constitué conformément au présent 
article, ci-après dénommé, le « tribunal arbitral ». 

3. Pour chaque cas particulier, le tribunal arbitral est constitué comme suit : dans les deux 
mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un 
membre du tribunal arbitral. Les deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers 
qui, avec l’accord des deux Parties contractantes, est nommé président du tribunal arbitral. Le 
président est nommé dans les quatre mois à compter de la date de nomination des deux autres 
membres du tribunal. 

4. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent 
article, l’une ou l’autre Partie contractante peut, en l’absence de tout autre accord, inviter le 
Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations. Si le Président est un 
ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est empêché d’assumer cette 
fonction pour toute autre raison, la charge de procéder aux nominations incombe au membre de la 
Cour le plus ancien qui n’est ni un ressortissant de l’une des Parties contractantes ni empêché 
d’assumer cette fonction. 

5. Le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 
Le tribunal arbitral rend sa sentence conformément au présent Accord et en vertu du droit 

international applicable entre les Parties contractantes. 
Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. Les sentences du tribunal arbitral sont 

définitives et exécutoires pour les parties contractantes. 
Chaque Partie contractante prend en charge les frais du membre qu’elle a désigné et de ses 

représentants à la procédure arbitrale. Les frais afférents au président du tribunal et les autres frais 
généraux sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes. 

Article 12. Application d’autres dispositions 

Si la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou des obligations découlant du 
droit international qui existent ou qui pourraient être établies par la suite entre les Parties 
contractantes, outre le présent Accord, contiennent une règle, générale ou spécifique, octroyant aux 
investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement plus 
favorable que celui prévu par le présent Accord, ces dispositions l’emportent sur le présent Accord 
dans la mesure où elles sont plus favorables à l’investisseur. 

Article 13. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués par un investisseur d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, avant ou après son entrée en 
vigueur. Toutefois, il ne s’applique pas aux différends relatifs à des investissements survenus avant 
son entrée en vigueur ou à des réclamations qui ont été réglées avant son entrée en vigueur. 
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Article 14. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel entre les Parties contractantes. Les 
modifications sont effectuées sous la forme de protocoles séparés qui font partie intégrante du 
présent Accord, et elles entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 15 du 
présent Accord. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties contractantes s’informent mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Il entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période initiale de cinq ans, et est par la suite 
prolongé pour une période de dix ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie par 
écrit à l’autre Partie contractante son intention de le dénoncer. La dénonciation du présent Accord 
prend effet un an après la date de réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de 
dénonciation. 

3. Pour ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du 
présent Accord, les dispositions des articles 1 à 14 continuent de produire leurs effets pour une 
période supplémentaire de dix ans à compter de la date de dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leur 
Gouvernement, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tallinn, le 7 avril 2010, en deux exemplaires, en langues estonienne, azérie et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation et 
d’application, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
SHAHIN MUSTAFAYEV 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie :  
URMAS PAET 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF SPAIN 
AND THE FEDERAL GOVERNMENT OF AUSTRIA CONCERNING THE 
EXCHANGE AND MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of the Kingdom of Spain and the Federal Government of Austria (hereinafter 
referred to as “the Parties”), 

Aiming to guarantee the security of all Classified Information designated as such in 
accordance with each Party’s domestic legislation and transmitted to the other Party, 

Aiming to propose rules for the mutual protection of Classified Information exchanged or 
produced within the framework of cooperation between the Parties, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
(1) “Classified Information” means any information or material, regardless of its form, which 

is designated and marked as such in accordance with each Party’s domestic legislation to ensure its 
protection against unauthorized disclosure, misappropriation or loss;  

(2) “Competent Security Authority” means the authorities or agencies notified in accordance 
with article 13;  

(3) “Personal Security Clearance” means the authorization issued by a Competent Security 
Authority confirming that an individual fulfills the necessary requirements enabling him or her to 
have access to Classified Information; 

(4) “Facility Security Clearance” means the authorization issued by the Competent Security 
Authority confirming that a facility or institution has the ability to handle Classified Information; 

(5) “Originating Party” means the Party, as well as any other public or private legal entity 
under its jurisdiction, which provided Classified Information; 

(6) “Receiving Party” means the Party, as well as any other public or private legal entity 
under its jurisdiction, to which Classified Information is transmitted; 

(7) “Classified Contract” means any contract or subcontract between any authority, agency or 
company of the State of a (Contracting) Party and any authority, agency or company of the other 
(Contractor) Party, the implementation of which requires access to Classified Information or the 
production of such Information; 

(8) “Third party” means any State or international organization that is not a party to this 
Agreement.  

Article 2. Equivalence of Security Classification Levels 

The Parties agree on the following equivalence of security classification levels: 
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Kingdom of Spain Republic of Austria Translation 

SECRETO STRENG GEHEIM Top secret 

RESERVADO GEHEIM Secret 

CONFIDENCIAL VERTRAULICH Confidential 

DIFUSION LIMITADA EINGESCHRÄNKT Protected 

 

Article 3. Marking 

(1) Classified Information that is to be transmitted shall be marked by the originating Party in 
accordance with the appropriate security classification level, in the languages of both Parties. 

(2) Classified Information generated or reproduced within the framework of cooperation 
under this Agreement shall also be marked. 

(3) The security classification level can only be changed or revoked by the originating Party. 
The receiving Party must be notified at once of any change or revocation thereto. 

Article 4. Principles of Protection of Classified Information 

(1) The Parties shall take all appropriate measures, in accordance with this Agreement and 
their respective domestic legislation, to guarantee the protection of the transmitted Classified 
Information and shall provide for the necessary oversight of this protection. 

(2)  The Parties shall afford the transmitted Classified Information at least the same degree of 
protection as that which is afforded to their own Classified Information at the equivalent security 
classification level. 

(3) The transmitted Classified Information shall be used only for the purpose for which it was 
provided and shall only be made available to persons who have been authorized to access it in 
accordance with domestic legislation at the equivalent security classification level on a need-to-
know basis in order to fulfil their obligations. Access to such information by persons who are not 
nationals of either of the Parties shall only be permitted with the prior written consent of the 
originating Party. 

(4) The receiving Party shall not provide access to Classified Information to a third party nor 
to any agency, company or individual without the written consent of the Competent Security 
Authority of the originating Party. 

(5) Classified Information produced within the framework of cooperation under this 
Agreement shall enjoy the same protection as transmitted Classified Information. 
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Article 5. Personal Security Clearance  

(1) Access to Classified Information ranked as “CONFIDENCIAL / VERTRAULICH” in 
terms of its security classification level or higher shall only be granted on the basis of a Personal 
Security Clearance in accordance with each Party’s applicable domestic legislation. 

(2) Upon request, the Competent Security Authorities shall, in accordance with their 
respective domestic legislation, provide mutual assistance to one another when, pursuant to this 
Agreement, investigations are conducted in connection with persons who reside or resided in the 
other State. 

(3) Within the framework of this Agreement, each Party shall recognize the Personal Security 
Clearances issued by the other Party. 

(4) Within the framework of this Agreement, the Competent Security Authorities shall inform 
one another at once about any changes concerning the Personal Security Clearances, particularly 
concerning any revocation or change of the security classification level. 

Article 6. Classified Contracts 

(1) A Classified Contract shall contain provisions relating to the security requirements and 
the security classification level of each of its aspects and elements. 

(2) In the context of Classified Contracts, the Parties shall recognize the Facility Security 
Clearances issued by the other Party. 

(3) In the context of the preparation or implementation of the Classified Contracts, the 
Competent Security Authority shall inform one another, upon request, as to whether a valid 
Facility Security Clearance has been issued or whether the relevant proceedings have been 
initiated. 

(4) The Competent Security Authorities shall inform one another at once about any changes 
regarding the Facility Security Clearances referred to in this article, particularly regarding any 
change or revocation of the security classification level. 

(5) The Contractor must provide the Supplier and the latter’s Competent Security Authority 
with the security requirements needed for the Classified Contract, including a list of the Classified 
Information to be transmitted. 

Article 7. Transmission 

(1) Classified Information shall be transmitted through the diplomatic channel, unless the 
Competent Security Authorities decide otherwise, in accordance with the Parties’ domestic 
legislation. If the transmissions are carried out manually by individuals, the latter must be issued a 
courier certificate. 

(2) The Parties may transmit Classified Information by electronic means in accordance with 
security procedures agreed upon by the Competent Security Authorities. 

(3) The shipment of bulky objects or large quantities of Classified Information shall be 
agreed upon by both Competent Security Authorities and shall be regulated by them on a case-by- 
case basis. 
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(4) The receiving Party must confirm receipt of the Classified Information in writing. 

Article 8. Reproduction and Translation 

(1) The reproduction of Classified Information shall be carried out in accordance with each 
Party’s domestic legislation. The Competent Security Authority of the originating Party may 
restrict or exclude the reproduction of Classified Information by the receiving Party. 

(2) Classified Information ranked as “SECRETO / STRENG GEHEIM” in terms of its 
security classification level may not be reproduced and may only be translated if the Competent 
Security Authority of the originating Party has granted its prior consent in writing to that end. 

(3) Classified Information ranked as “CONFIDENCIAL / VERTRAULICH” in terms of its 
security classification level or higher may only be translated by persons holding the appropriate 
Personal Security Clearance. 

(4) Copies and translations shall be safeguarded in the same way as originals. 

Article 9. Destruction  

(1) Classified Information must be destroyed in accordance with each Party’s domestic 
legislation, in a verifiable manner that makes its full or partial reconstruction impossible. 

(2) Classified Information ranked as “SECRETO / STRENG GEHEIM” in terms of its 
security classification level shall not be destroyed but shall instead be returned. 

(3) Classified Information ranked as “RESERVADO / GEHEIM” in terms of its security 
classification level may only be destroyed with the written consent of the originating Party. 

Article 10. Visits 

(1) Visitors shall have access to Classified Information and to the facilities in which it is 
processed or stored only to the extent necessary and with the written authorization of the 
Competent Security Authority of the host Party. Permission shall be granted only to persons 
authorized to be given access to Classified Information at the corresponding classification level in 
accordance with domestic legislation. 

(2) Requests for visits shall be submitted to the Competent Security Authority of the host 
Party at least 20 days prior to the visit. In urgent cases, they should be submitted, whenever 
possible, ten days prior to the visit. The Competent Security Authorities shall inform one another 
about the details of the visit and guarantee the protection of personal data. 

(3) Requests for visits must be made in English and state the following, in particular: 
(a) The purpose and expected date of the visit; 
(b) The visitor’s first and last names, date and place of birth, citizenship and passport or 

ID card number; 
(c) The visitor’s function and the name of the authority, agency or company represented; 
(d) The validity and level of the visitor’s Personal Security Clearance; 
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(e) The name, address, fax and phone numbers, e-mail address and contact points of the 
authorities, agencies or facilities to be visited; 

(f) The date of the Competent Security Authority’s request and signature. 
(4) Once the visit has been approved, the Competent Security Authority of the Party hosting 

the visit shall provide a copy of the request for the visit to the security officers of the facilities to 
be visited. 

(5) The maximum period of validity of the authorizations to visit shall not exceed 12 months. 
(6) The Competent Security Authorities may agree to draw up a list of persons authorized to 

make periodic visits in connection with a specific Classified Contract. Once approved by the 
Competent Security Authorities, such a list shall remain valid for an initial period of 12 months. 
The conditions for the specific visits made on the basis of that list shall be agreed upon directly 
with the security officers of the facilities to be visited. 

Article 11. Breaches of Security 

(1) In cases where unauthorized disclosure, misuse or loss of Classified Information covered 
under this Agreement is suspected or confirmed, the Competent Security Authority of the receiving 
Party shall be notified thereof at once.  

(2) Any breach of the provisions regarding the protection of Classified Information covered 
under this Agreement must be investigated and prosecuted in accordance with each Party’s 
domestic legislation. The other Party shall provide assistance upon request. 

(3) The Parties shall inform one another of the outcome of the investigations and of the 
measures adopted. 

Article 12. Expenses 

Each Party shall bear any expenses it may incur in the implementation of this Agreement. 

Article 13. Competent Security Authorities 

The Parties shall communicate to one another through the diplomatic channel the names of the 
Competent Security Authorities responsible for the implementation of this Agreement. 

Article 14. Consultations 

(1) The Competent Security Authorities shall inform one another of their respective domestic 
legislation and regulations concerning the protection of Classified Information and any changes 
thereto. 

(2) In order to ensure close cooperation in the implementation of this Agreement, the 
Competent Security Authorities shall consult one another and facilitate the necessary mutual visits. 
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Article 15. Settlement of Disputes 

Any dispute concerning the interpretation or application of this Agreement shall be settled 
through direct negotiations between the Parties or through the diplomatic channel. 

Article 16. Final Provisions 

(1) This Agreement is concluded for a period of indefinite duration and shall enter into force 
on the first day of the second month following the day on which the Parties have notified one 
another of the completion of the domestic legal procedures necessary for its entry into force.  

(2) This Agreement may be amended by written mutual consent of the Parties. Amendments 
shall enter into force in accordance with paragraph 1. 

(3) Each Party may terminate this Agreement through the diplomatic channel at any time. In 
such a case, the Agreement shall cease to have effect six months after the receipt of the termination 
notice by the other Party. In case of termination, Classified Information transmitted or produced 
pursuant to this Agreement shall continue to be protected in accordance with these provisions. 

DONE at Madrid on 11 November 2011, in two originals, in Spanish and German, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of Spain: 
FÉLIX SANZ ROLDÁN 

Secretary of State 
Director of the National Intelligence Centre 

For the Federal Government of Austria: 
RUDOLF LENNKH 

Ambassador of the Republic of Austria in Spain 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AUTRICHIEN RELATIF À L’ÉCHANGE ET À 
LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES  

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne et le Gouvernement fédéral autrichien (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Désirant garantir la sécurité des informations classifiées désignées comme telles 
conformément à la législation nationale de chacune des Parties, 

Désirant proposer des règles pour la protection mutuelle des informations classifiées, 
échangées ou produites dans le cadre de la coopération entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) L’expression « information classifiée » désigne toute information ou tout matériel, sous 

quelque forme que ce soit, qui est, conformément à la législation nationale de chacune des Parties, 
désigné et marqué comme tel pour assurer sa protection contre toute divulgation non autorisée, 
utilisation illicite ou perte;  

2) L’expression « autorité de sécurité compétente » désigne les autorités ou organismes 
notifiés conformément à l’article 13; 

3) L’expression « habilitation personnelle de sécurité » désigne l’habilitation délivrée par 
l’autorité de sécurité compétente indiquant qu’une personne physique remplit les conditions 
nécessaires pour avoir accès aux informations classifiées; 

4) L’expression « habilitation de sécurité d’établissement » désigne l’habilitation délivrée 
par l’autorité de sécurité compétente indiquant qu’un établissement ou une institution possède la 
capacité nécessaire pour gérer les informations classifiées;  

5) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie, ainsi que toute autre entité juridique 
publique ou privée relevant de sa compétence, qui fournit les informations classifiées; 

6) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie, ainsi que toute autre entité juridique 
publique ou privée relevant de sa compétence, à laquelle les informations classifiées sont 
transmises;  

7) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance 
conclu entre une autorité, un organisme ou une entreprise de l’État d’une Partie (contractant) et 
une autorité, un organisme ou une entreprise de l’État de l’autre Partie (fournisseur) dont 
l’exécution requiert l’accès à des informations classifiées ou la production de telles informations;  

8) L’expression « tierce partie » désigne tout État ou organisation internationale qui n’est pas 
partie au présent Accord. 
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Article 2. Équivalence des niveaux de classification de sécurité 

Les Parties conviennent de l’équivalence des niveaux de classification de sécurité ci-après: 
 

Royaume d’Espagne  République d’Autriche Traduction 
SECRETO STRENG GEHEIM Très secret 
RESERVADO  GEHEIM  Secret 
CONFIDENCIAL VERTRAULICH Confidentiel 
DIFUSION LIMITADA EINGESCHRÄNKT Restreint 

Article 3. Marquage 

1) Les informations classifiées qui sont transmises sont marquées par la Partie d’origine 
conformément au niveau de classification de sécurité pertinent, dans les langues des deux Parties. 

2) Les informations classifiées qui sont produites ou reproduites dans le cadre de la 
coopération effectuée au titre du présent Accord sont également marquées. 

3) Le niveau de classification de sécurité ne peut être modifié ou révoqué que par la Partie 
d’origine. La Partie destinataire est informée sans délai de toute modification ou révocation.  

Article 4. Principes de protection des informations classifiées 

1) Les Parties prennent toutes les mesures appropriées, conformément au présent Accord et à 
leur législation nationale, pour garantir la protection des informations classifiées transmises et 
veillent au contrôle de ladite protection.  

2) Les Parties accordent aux informations classifiées transmises un degré de protection au 
moins identique à celui qu’elles accordent à leurs propres informations classifiées dont le niveau 
de classification de sécurité est équivalent. 

3) Les informations classifiées transmises ne sont utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles 
sont fournies et leur accès est limité aux personnes autorisées, conformément à la législation 
nationale, à avoir accès à des informations classifiées d’un niveau de classification de sécurité 
équivalent et qui en ont besoin pour s’acquitter de leurs obligations. L’accès à des informations 
classifiées par des personnes qui ne sont des ressortissants d’aucune des Parties n’est autorisé 
qu’avec le consentement écrit préalable de la Partie d’origine.  

4) La Partie destinataire ne donne pas accès à des informations classifiées à une tierce partie 
ni à un organisme, une entreprise ou personne physique quelconque sans le consentement écrit de 
l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine.  

5) Les informations classifiées produites dans le cadre de la coopération menée au titre du 
présent Accord jouissent de la même protection que les informations classifiées qui sont 
transmises.  
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Article 5. Habilitation personnelle de sécurité 

1) L’accès à des informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL / VERTRAULICH ou 
supérieur n’est accordé que sur la base d’une habilitation personnelle de sécurité conforme à la 
législation nationale applicable de chacune des Parties.  

2) Sur demande préalable, les autorités de sécurité compétentes se prêtent mutuellement 
assistance, conformément à leur législation nationale et en application du présent Accord, lorsque 
des enquêtes sont menées sur des personnes qui résident ou qui ont résidé dans l’autre État.  

3) Dans le cadre du présent Accord, les Parties reconnaissent les habilitations personnelles 
de sécurité délivrées par l’autre Partie. 

4) Dans le cadre du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes s’informent 
mutuellement sans délai de toute modification relative aux habilitations personnelles de sécurité, 
en particulier pour ce qui est de la révocation ou de la modification du niveau de classification de 
sécurité.  

Article 6. Contrats classifiés  

1) Tout contrat classifié doit contenir des dispositions relatives aux exigences de sécurité et 
à la classification de chaque aspect et de chaque élément.  

2) Dans le cadre des contrats classifiés, les Parties reconnaissent les habilitations de sécurité 
d’établissement délivrées par l’autre Partie.  

3) Dans le cadre la préparation ou de la conclusion des contrats classifiés, les autorités de 
sécurité compétentes s’informent mutuellement, sur demande, si une habilitation de sécurité 
d’établissement en cours de validité a été délivrée ou si les procédures requises à cet effet ont été 
engagées.  

4) Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement sans délai de toute 
modification des habilitations de sécurité d’établissement visées dans le présent article, en 
particulier s’agissant de toute modification ou révocation du niveau de classification de sécurité.  

5) Le contractant doit communiquer au fournisseur et à l’autorité de sécurité compétente du 
fournisseur les exigences de sécurité relatives au contrat classifié, y compris une liste des 
informations classifiées transmises. 

Article 7. Transmission 

1) Les informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique, à moins que les 
autorités de sécurité compétentes n’en décident autrement, en conformité avec les lois et 
règlements internes des Parties. Si les transmissions sont effectuées manuellement par des 
personnes physiques, celles-ci doivent être munies d’un certificat les accréditant comme 
messagers.  

2) Les informations classifiées peuvent être transmises par voie électronique conformément 
aux procédures de sécurité approuvées d’un commun accord par les autorités de sécurité 
compétentes.  
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3) L’envoi d’objets volumineux ou de grandes quantités d’informations classifiées fait 
l’objet d’accords entre les deux autorités de sécurité compétentes et est réglé par elles au cas par 
cas.  

4) La Partie destinataire doit confirmer par écrit la réception des informations classifiées.  

Article 8. Reproduction et traduction 

1) La reproduction des informations classifiées se fait conformément à la législation 
nationale des Parties. L’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine peut restreindre ou 
exclure la reproduction d’informations classifiées par la Partie destinataire.  

2) Les informations classifiées du niveau de classification de sécurité SECRETO / STRENG 
GEHEIM ne peuvent être reproduites; elles ne sont traduites qu’avec le consentement écrit 
préalable de l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine. 

3) Les informations classifiées du niveau de classification de sécurité CONFIDENCIAL / 
VERTRAULICH ou d’un niveau de classification supérieur ne peuvent être traduites que par des 
personnes qui disposent de l’habilitation personnelle de sécurité appropriée.  

4) Les copies et traductions doivent être protégées de la même manière que les originaux. 

Article 9. Destruction 

1) Les informations classifiées sont détruites conformément à la législation nationale des 
Parties, d’une manière vérifiable ne permettant pas leur reconstitution totale ou partielle.  

2) Les informations classifiées du niveau de classification de sécurité SECRETO / STRENG 
GEHEIM ou d’un niveau de classification supérieur ne seront pas détruites mais restituées.  

3) Les informations classifiées du niveau de classification de sécurité RÉSERVADO / 
GEHEIM ne seront détruites qu’avec le consentement écrit de la Partie d’origine.  

Article 10. Visites  

1) Les visiteurs n’ont accès aux informations classifiées et aux établissements où elles sont 
traitées ou conservées que dans la mesure nécessaire et avec l’autorisation écrite de l’autorité de 
sécurité compétente de la Partie qui reçoit les visiteurs. L’autorisation n’est accordée qu’aux 
personnes autorisées à avoir accès aux informations classifiées du niveau de classification 
correspondant, conformément à la législation nationale de chaque Partie.  

2) Les demandes de visite doivent être présentées à l’autorité de sécurité compétente de la 
Partie qui reçoit les visites au moins 20 jours à l’avance et, dans les cas urgents et dans la mesure 
du possible, 10 jours avant la visite. Les autorités de sécurité compétentes doivent s’informer 
mutuellement des détails de la visite et garantir la protection des données à caractère personnel.  

3) Les demandes de visite doivent être formulées en langue anglaise et indiquer, en 
particulier :  

a) L’objet et la date prévue de la visite; 
b) Les nom et prénom, les lieu et date de naissance, la nationalité et le numéro de passeport 

ou de document d’identité du visiteur; 
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c) La fonction du visiteur ainsi que le nom de l’autorité, organisme ou entreprise qu’il 
représente; 

d) La validité et le niveau de l’habilitation personnelle de sécurité du visiteur; 
e) Les nom, adresse, numéro de télécopieur et de téléphone, adresse électronique et point de 

contact des autorités, organismes ou établissements qui souhaitent effectuer une visite; 
f) La date de la demande et la signature de l’autorité de sécurité compétente. 
4) Une fois la visite approuvée, l’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire de 

la visite doit fournir une copie de la demande de visite aux responsables de la sécurité des 
établissements que le visiteur désire visiter.  

5) La période de validité maximale des autorisations de visite est de 12 mois. 
6) Les autorités de sécurité compétentes peuvent convenir de dresser une liste des personnes 

autorisées à effectuer des visites périodiques dans le cadre d’un contrat classifié spécifique. Une 
fois approuvée par les autorités compétentes de sécurité, une telle liste demeure valide pour une 
période initiale de 12 mois. Les conditions des visites effectuées sur la base de ladite liste sont 
convenues directement avec les responsables de la sécurité des établissements concernés.  

Article 11. Infractions à la sécurité 

1) En cas de divulgation non autorisée, d’utilisation illicite ou de perte d’informations 
classifiées relevant du présent Accord, suspectée ou avérée, les autorités de sécurité compétentes 
de la Partie destinataire en sont immédiatement informées. 

2) Toute infraction aux dispositions du présent Accord relatives à la protection des 
informations classifiées fait l’objet d’enquêtes et de poursuites conformément à la législation 
nationale des Parties. L’autre Partie coopère sur demande préalable.  

3) Les Parties s’informent réciproquement des conclusions des enquêtes et des mesures qui 
sont prises à cet effet.  

Article 12. Frais 

Les Parties prennent en charge les frais éventuels qu’elles exposent dans le cadre de 
l’application du présent Accord.  

Article 13. Autorités de sécurité compétentes  

Les Parties se communiquent par la voie diplomatique l’identité des autorités de sécurité 
compétentes chargées de l’application du présent Accord.  

Article 14. Consultations  

1) Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement des dispositions de leurs 
législations nationales respectives concernant la protection des informations classifiées et de toute 
modification y relative.  
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2) Dans le but d’assurer une coopération étroite dans l’application du présent Accord, les 
autorités de sécurité compétentes se consultent et facilitent les visites mutuelles nécessaires.  

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties à propos de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord est réglé par voie de négociations directes ou par la voie diplomatique.  

Article 16. Dispositions finales  

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée; il entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les Parties se seront notifié réciproquement 
l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cette fin. 

2) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Les 
modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

3) Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment par la voie 
diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord expire six mois après la réception de la notification 
de dénonciation par l’autre Partie. En cas de dénonciation, les informations classifiées transmises 
ou produites en application du présent Accord continuent d’être protégées conformément aux 
présentes dispositions.  

FAIT à Madrid, le 11 novembre 2011, en deux exemplaires originaux, en espagnol et en 
allemand, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement d’Espagne : 
FÉLIX SANZ ROLDÁN 

Secrétaire d’État 
Directeur du Centre national de renseignement  

Pour le Gouvernement de la République fédérale autrichienne : 
RUDOLF LENNKH  

Ambassadeur de la République d’Autriche en Espagne 
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No. 50844 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

International Organization of la Francophonie 

Partnership Agreement on French Language Training and French Language Learning in 
the Diplomatic and Public Service of the Republic of Estonia. Tallinn, 30 May 2012 

Entry into force:  30 May 2012 by signature, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  Estonian and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 28 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Organisation internationale de la Francophonie 

Convention de Partenariat relative à la formation au et en français dans la diplomatie et la 
fonction publique estoniennes. Tallinn, 30 mai 2012 

Entrée en vigueur :  30 mai 2012 par signature, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  estonien et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 28 mai 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50845 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Haiti 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Republic of Haiti on the reciprocal waiver of visas for the holders of 
diplomatic, official or service passports. Port-au-Prince, 28 May 2008 

Entry into force:  25 June 2008, in accordance with article 8  
Authentic texts:  French and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Haïti 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de 
la République d'Haïti sur l'exemption réciproque de visas pour les titulaires de 
passeports diplomatiques, officiels ou de service. Port-au-Prince, 28 mai 2008 

Entrée en vigueur :  25 juin 2008, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  français et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE REPUBLIC 
OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF HAITI ON THE 
RECIPROCAL WAIVER OF VISAS FOR HOLDERS OF DIPLOMATIC, 
OFFICIAL OR SERVICE PASSPORTS 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the Republic of 
Haiti (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Desirous of facilitating travel on behalf of officials of the two countries, 
Have agreed as follows: 
1. Citizens of the Federative Republic of Brazil and of the Republic of Haiti who hold 

diplomatic, official or service passports and are accredited in their respective diplomatic missions 
or consular establishments, as well as members of their families who hold diplomatic, official or 
service passports, may enter, stay in and leave the Haitian and Brazilian territories without a visa, 
for the duration of  their mission. 

2. Citizens of the Federative Republic of Brazil and of the Republic of Haiti who hold 
diplomatic and official or service passports and are not accredited in the other country shall be 
exempt from any visa requirement when transiting through or freely entering and leaving the 
Haitian and Brazilian territories, and when staying there for a maximum period of 90 days, from 
the date of entry. 

3. Beneficiaries under this Agreement shall be expected to comply with the rules and 
regulations in force in the host State regarding the entry, stay and exit of foreign nationals.  

4. Each Contracting Party may suspend, in whole or in part, the implementation of this 
Agreement for reasons of public order, security or public health. The decision to suspend or 
resume the implementation of this Agreement shall be notified at once to the other Party through 
the diplomatic channel. 

5. The Contracting Parties shall exchange through the diplomatic channel, within 30 days of 
having signed this Agreement, samples of the travel documents referred to in this Agreement. 

6. Any changes made to the above-mentioned travel documents shall be notified as soon as 
possible to the other Party, accompanied by samples of the new documents and a description of 
their use and application. 

7. Either Party may terminate this Agreement by giving the other Party 60 days' notice 
through the diplomatic channel. 

8. This Agreement shall enter into force 30 days after the date of its signature by the two 
Parties. 
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DONE at Port-au-Prince, on 28 May 2008, in duplicate, in French and Portuguese, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil:  
[CELSO AMORIM] 

For the Government of the Republic of Haiti: 
[JEAN RÉNALD CLÉRISME] 
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No. 50846 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Uganda 

Exchange of Letters between the United Nations and the Government of the Republic of 
Uganda with the Center on Global Counterterrorism Cooperation concerning the 
Workshop for Law Enforcement Officers and Prosecutors in East Africa on “Effectively 
Countering Terrorism and Bringing Terrorists to Justice”, Kampala, Uganda, from 7 to 
9 May 2013. New York, 30 March 2013 and 25 April 2013 

Entry into force:  25 April 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 15 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Ouganda 

Échange de lettres entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la 
République de l'Ouganda avec le Centre de coopération antiterroriste mondiale 
concernant l'atelier pour les agents des forces de l’ordre et les procureurs en Afrique de 
l’Est sur « la lutte efficace contre le terrorisme et les moyens de traduire les terroristes 
en justice », Kampala, Ouganda, du 7 au 9 mai 2013. New York, 30 mars 2013 et 25 avril 
2013 

Entrée en vigueur :  25 avril 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 15 mai 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50847 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the United States of America for Educational and Cultural Exchange 
Programs. Brasília, 27 May 2008 

Entry into force:  17 November 2009 by notification, in accordance with article XI  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique relatif aux programmes d’échanges éducatifs et culturels. 
Brasilia, 27 mai 2008 

Entrée en vigueur :  17 novembre 2009 par notification, conformément à l'article XI  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2920, I-50847 

 215 

 



Volume 2920, I-50847 

 216 

 



Volume 2920, I-50847 

 217 

 



Volume 2920, I-50847 

 218 

 



Volume 2920, I-50847 

 219 

 



Volume 2920, I-50847 

 220 

[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF 
AUX PROGRAMMES D’ÉCHANGES ÉDUCATIFS ET CULTURELS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés les « Parties »), 

Animés du désir de poursuivre et d’étendre les programmes visant à promouvoir la 
compréhension mutuelle entre les peuples de la République fédérative du Brésil (« Brésil ») et des 
États-Unis d’Amérique (« États-Unis ») par le biais d’échanges éducatifs, culturels, scientifiques, 
techniques et professionnels, 

Considérant que ces programmes sont mis en œuvre par la Commission des échanges éducatifs 
entre le Brésil et les États-Unis (ci-après dénommée « la Commission ») en vertu des dispositions 
de l’Accord relatif à la création de la Commission pour les échanges dans le domaine de 
l’enseignement entre les États-Unis d’Amérique et le Brésil, fait à Rio de Janeiro les 5 et 
19 octobre 1966, 

Reconnaissant les avantages mutuels qu’offrent ces programmes et le désir des Parties de 
coopérer et de contribuer à leur financement et à leur élargissement pour renforcer la coopération 
bilatérale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La Commission continuera d’être reconnue par le Gouvernement du Brésil et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique comme une organisation destinée à faciliter la gestion 
du programme éducatif, qui sera financé à l’aide de fonds apportés par les deux Parties aux termes 
du présent Accord et par d’autres sources appropriées approuvées par le Conseil d’administration 
de la Commission, conformément aux objectifs du programme énoncés dans le présent Accord. 

2. La Commission est dotée d’une personnalité juridique en vertu du droit brésilien; elle 
jouit de l’autonomie de gestion et d’administration, sous réserve des dispositions de cet Accord et 
des principes et des normes établis par les Parties. 

3. La Commission, ses actifs et ses revenus seront exonérés d’impôt dans la mesure prévue 
par le Code des impôts (« le Code ») des États-Unis et les lois applicables du Brésil. Les 
contributions fournies à la Commission seront déductibles dans la mesure prévue par le Code et les 
lois applicables du Brésil. 

4. Le présent Accord et les activités ci-dessous énumérées seront soumis aux lois et 
règlements des Parties, le cas échéant, y compris ceux relatifs à la disponibilité des fonds. 
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Article II 

Sous réserve des conditions et des restrictions énoncées ci-après, les fonds fournis par les 
Parties en application du présent Accord ainsi que ceux provenant d’autres sources seront utilisés 
par la Commission aux fins suivantes : 

a) Financer les études, les recherches, l’enseignement et d’autres activités éducatives au 
niveau universitaire (a) des citoyens et des ressortissants des États-Unis au Brésil, et (b) des 
citoyens et des ressortissants du Brésil aux États-Unis; 

b) Financer des visites et des échanges d’étudiants, d’enseignants, de chercheurs et de 
professionnels entre les États-Unis et le Brésil; et 

c) Favoriser et financer tous autres programmes ou activités connexes à caractère éducatif et 
culturel tels que les services d’évaluation, d’examen ou de conseil pédagogique; favoriser la 
coopération et l’échange d’informations sur les systèmes et les pratiques de l’enseignement 
supérieur, ainsi que la tenue de conférences et d’ateliers. 

Article III 

Sous réserve des dispositions du présent Accord, la Commission pourra exercer tous les 
pouvoirs nécessaires à la réalisation des objectifs qui y sont énoncés, notamment : 

a) Élaborer, adopter et mettre en œuvre des programmes conformément aux objectifs du 
présent Accord; 

b) Présenter à l’approbation du Conseil d’administration une proposition annuelle décrivant 
en détail le champ d’intervention des programmes de la Commission, les types de subventions et 
les orientations générales; 

c) Préparer les annonces et les instructions relatives à la présentation de demandes pour tous 
les programmes afin de garantir la transparence et la libre concurrence; 

d) Recommander au J. William Fulbright Foreign Scholarship Board des États-Unis des 
étudiants, des enseignants, des chercheurs et des professionnels qui résident au Brésil pour qu’ils 
puissent participer au programme; 

e) Recevoir pour approbation, à son tour, la liste des citoyens ou des ressortissants des 
États-Unis sélectionnés par le Fulbright Foreign Scholarship Board pour des études, des 
recherches, de l’enseignement ou d’autres activités éducatives au Brésil, et faciliter leur affiliation 
à des organisations appropriées; 

f) Autoriser le décaissement de fonds ainsi que l’octroi de subventions aux fins prévues par 
le présent Accord, y compris le paiement des frais de transport, d’études et d’inscription scolaire, 
d’entretien et d’autres dépenses connexes, sous réserve des conditions et restrictions énoncées dans 
les présentes; 

g) Procéder à la vérification annuelle des comptes de la Commission par des commissaires 
aux comptes choisis par le Conseil d’administration, et mettre ces vérifications à la disposition des 
deux Parties. À la demande des Parties, la Commission autorisera également d’autres vérifications 
de ses comptes par des représentants de l’une ou l’autre ou des deux Parties; 
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h) Acquérir, détenir des biens ou en disposer pour le compte de la Commission dans les 
conditions que celle-ci estimera nécessaires à la bonne exécution des objectifs du présent Accord, 
pourvu que des bureaux appropriés soient assurés pour les activités de la Commission; 

i) Mobiliser et accepter les contributions, les dons et les legs provenant d’autres 
sources (particuliers, fondations, entreprises ou autres institutions publiques ou privées), sous 
réserve que les procédures de mobilisation et d’utilisation de tels fonds soient conformes aux 
dispositions du présent Accord et aux lois et règlements des Parties, à l’effet de promouvoir le 
programme d’échange bilatéral de la Commission détaillé à l’article 2; 

j) Moyennant l’assentiment des deux Parties, gérer, aider à gérer ou faciliter d’autres 
programmes servant à réaliser les objectifs du présent Accord. 

Article IV 

1. Les Parties conviennent d’allouer annuellement des fonds et des contributions en nature à 
la Commission aux fins de cet Accord sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires et des 
lois et règlements pertinents des Parties. Les engagements, obligations et dépenses autorisés par la 
Commission seront effectués dans le cadre d’un budget et d’un plan annuels pour le programme, et 
seront soumis à l’approbation du Conseil d’administration. 

2. Pour la budgétisation et la comptabilité des fonds ainsi que pour les rapports sur les 
finances et sur les programmes qui seront présentés au Gouvernement des États-Unis, la 
Commission respectera le Manuel pour les commissions et les fondations binationales du 
Département d’État des États-Unis. 

3. Pour la budgétisation et la comptabilité des fonds ainsi que pour les rapports sur les 
finances et sur les programmes qui seront présentés au Gouvernement du Brésil, la Commission 
respectera les procédures spécifiques prévues par la loi, les règles et les règlements brésiliens. 

Article V 

1. La gestion et la direction des affaires de la Commission sont dévolues au Conseil 
d’administration composé de douze membres (ci-après dénommé le « Conseil »), dont six seront de 
nationalité américaine et six de nationalité brésilienne. En outre, le Ministre des affaires étrangères 
du Brésil et l’Ambassadeur des États-Unis d’Amérique au Brésil assumeront les fonctions de 
coprésidents honoraires du Conseil, participant à ses réunions à titre de membres sans droit de 
vote. Le Ministre des affaires étrangères du Brésil aura le pouvoir de nommer et de relever de leurs 
fonctions trois des membres brésiliens, dont l’un devra être un fonctionnaire du Ministère des 
affaires étrangères. Le Ministre de l’éducation du Brésil aura le pouvoir de nommer et de relever 
de leurs fonctions trois des membres brésiliens, dont l’un devra être un fonctionnaire du Ministère 
de l’éducation. L’Ambassadeur des États-Unis au Brésil aura le pouvoir de nommer et de relever 
de leurs fonctions les membres américains du Conseil, dont deux devront être des fonctionnaires 
de la mission diplomatique des États-Unis en poste au Brésil. Les autres membres désignés pour 
siéger à la Commission seront issus du monde de l’éducation, des affaires ou du milieu 
professionnel, en provenance des deux pays. 
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2. La coprésidence du Conseil d’administration sera assurée par l’un des membres qui sont 
fonctionnaires de la mission diplomatique des États-Unis au Brésil et par l’un des fonctionnaires 
du Gouvernement brésilien nommé par le Ministère des affaires étrangères. 

3. Les membres non gouvernementaux seront nommés pour un mandat de trois ans et 
pourront être reconduits pour une période supplémentaire de trois ans. Aucun membre ne pourra, 
cependant, exercer ses fonctions pour une période excédant six années consécutives. Les mandats 
commencent le 1er janvier et se terminent le 31 décembre. Les sièges qui deviendront vacants à la 
suite de la démission d’un titulaire, de la cessation de ses fonctions ou d’autres raisons seront 
pourvus pour la durée restante du mandat conformément aux procédures de nomination fixées dans 
le présent article. Les membres exerçant leurs fonctions à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord continueront à remplir le mandat prévu au moment de leur nomination, à moins que lesdits 
membres ne soient relevés de leurs fonctions en vertu du présent article. 

4. Les membres exerceront leurs fonctions à titre gratuit; la Commission pourra autoriser, 
toutefois, le remboursement des dépenses nécessaires que les membres non gouvernementaux 
auront à supporter pour assister aux réunions du Conseil. 

5. Chaque membre de la Commission dispose d’une voix. Les décisions de la Commission 
seront prises à la majorité des voix exprimées. Le quorum pour une réunion est de sept membres. 

6. Les deux postes de cotrésoriers seront assurés, pour l’un, par l’un des membres 
fonctionnaires de la mission diplomatique des États-Unis, nommé par l’Ambassadeur des 
États-Unis d’Amérique au Brésil, et pour l’autre, par l’un des membres brésiliens, nommé par le 
Ministère des affaires étrangères du Brésil. Les cotrésoriers exerceront des tâches relatives à la 
gestion telles que désignées par la Commission. 

7. Le Conseil adoptera les règlements et nommera les comités qu’il jugera nécessaires à la 
conduite des affaires de la Commission. 

8. Le Conseil se réunira au moins trois fois par année civile. 

Article VI 

1. Le Conseil désignera un directeur exécutif qui sera chargé des tâches administratives de la 
Commission, nommera le personnel administratif nécessaire et en déterminera la rémunération et 
les conditions de travail, sous réserve de l’approbation du Conseil d’administration. 

2. Le directeur exécutif sera nommé pour un mandat d’un an qui pourra être prorogé pour 
des durées supplémentaires de trois ans, si le Conseil le juge approprié. 

3. Le directeur exécutif sera chargé de la direction et de la supervision des programmes et 
des activités du Conseil, conformément aux résolutions et directives de celui-ci et aux dispositions 
du présent Accord. En cas d’absence ou d’incapacité du directeur exécutif, le Conseil pourra 
désigner un directeur exécutif par intérim pour la période qu’il jugera nécessaire ou souhaitable. 

Article VII 

La Commission soumettra aux Parties un rapport annuel des activités engagées et de 
l’utilisation faite des fonds mis à sa disposition. Des rapports spéciaux pourront être établis plus 
souvent si la Commission ou l’une des Parties en fait la demande. 
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Article VIII 

La Commission aura son siège dans la capitale du Brésil; toutefois, des réunions du Conseil ou 
de ses comités pourront se tenir dans d’autres lieux que déterminera le Conseil. Les fonctionnaires 
ou le personnel pourront être appelés à exercer leur activité en tous lieux que le Conseil 
approuvera. 

Article IX 

Les Parties feront tout en leur pouvoir pour faciliter l’exécution des programmes autorisés par 
le présent Accord et résoudre les problèmes que pourrait poser leur mise en œuvre. 

Article X 

Les deux Parties envisagent de renoncer aux droits de visa, y compris aux frais de traitement 
de visa, pour les citoyens et ressortissants des États-Unis d’Amérique et du Brésil engagés dans des 
activités sous les auspices de la Commission conformément à l’article II du présent Accord, ainsi 
que pour les personnes à leur charge. Les Parties entendent commencer à appliquer cette 
renonciation des droits de visa 30 jours après l’entrée en vigueur de l’Accord entre le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique relatif aux programmes d’échanges éducatifs et culturels. Si l’une des Parties décide 
de mettre fin à cette renonciation, elle en notifiera par écrit l’autre Partie au moins 30 jours à 
l’avance. 

Article XI 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient 
mutuellement par écrit l’accomplissement des procédures internes respectives nécessaires à cet 
effet. La date de réception de la dernière notification écrite sera réputée être la date d’entrée en 
vigueur de l’Accord. Une fois en vigueur, le présent Accord le demeurera jusqu’à ce qu’il soit 
dénoncé par écrit par l’une ou l’autre des Parties, auquel cas il cessera de produire ses effets 
30 jours suivant la fin de la première année civile qui commencera après la date de ladite 
notification. 

2. À l’extinction du présent Accord, les fonds et les actifs de la Commission seront répartis 
entre les deux Parties au prorata de leurs contributions monétaires respectives à l’administration de 
la Commission pour la période au cours de laquelle ledit Accord était en vigueur, et deviendront 
propriété des Parties sous réserve des conditions, restrictions et charges auxquelles ils ont été 
assujettis à l’extinction de l’Accord. 

3. L’extinction du présent Accord n’entraîne pas la cessation des engagements existants 
envers les titulaires de subventions ou les autres tierces parties. 

Article XII 

Le présent Accord pourra être modifié par voie d’échange de notes diplomatiques entre les 
deux Parties. 
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Article XIII 

Le présent Accord remplace l’Accord relatif à la création de la Commission pour les échanges 
dans le domaine de l’enseignement entre les États-Unis d’Amérique et le Brésil, fait à 
Rio de Janeiro les 5 et 19 octobre 1966. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Brasilia, le 27 mai 2008, en double exemplaire, en langues portugaise et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
EVERTON VIEIRA VARGAS 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CLIFFORD SOBEL 

Ambassadeur
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No. 50848 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Norway 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Government of the Federative 
Republic of Brazil and the Kingdom of Norway concerning the Exercise of Remunerated 
Activities by Dependents of Diplomatic, Consular, Military, Administrative and 
Technical Personnel. Brasília, 28 April 2008 and 15 May 2008 

Entry into force:  26 August 2010, in accordance with article 6  
Authentic text:  Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Norvège 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République fédérative 
du Brésil et le Royaume de Norvège relatif à l'exercice d'activités rémunérées des 
personnes à charge du personnel diplomatique, consulaire, militaire, administratif et 
technique. Brasilia, 28 avril 2008 et 15 mai 2008 

Entrée en vigueur :  26 août 2010, conformément à l'article 6  
Texte authentique :  portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50849 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Czech Republic 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Czech Republic on Economic and Industrial Cooperation. Prague, 
12 April 2008 

Entry into force:  20 October 2009 by notification, in accordance with article IX  
Authentic texts:  Czech, English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

République tchèque 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de 
la République tchèque relatif à la coopération économique et industrielle. Prague, 
12 avril 2008 

Entrée en vigueur :  20 octobre 2009 par notification, conformément à l'article IX  
Textes authentiques :  tchèque, anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
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[ CZECH TEXT – TEXTE TCHÈQUE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF 
À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET INDUSTRIELLE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la République 
tchèque (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de créer un cadre approprié de dialogue durable entre les Parties, qui permettrait 
d’analyser et d’adopter des mesures nécessaires à la promotion et au développement des relations 
économiques bilatérales au profit des deux pays, 

Compte tenu des obligations découlant du statut de la République fédérative du Brésil en tant 
que membre de l’organisation du MERCOSUR et du statut de la République tchèque en tant que 
membre de l’Union européenne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Conformément au présent Accord et en vertu de leur législation nationale, les Parties 
soutiennent le développement de relations économiques bilatérales et encouragent la coopération 
économique, industrielle, technique et technologique, ainsi que le flux bilatéral des 
investissements. 

Article II. Domaines de coopération 

Les Parties conviennent d’encourager la coopération économique dans les domaines suivants, 
qui seront détaillés d’un commun accord : 

a) Le secteur de l’énergie; 
b) L’agro-industrie et le développement forestier; 
c) L’industrie automobile, aérospatiale et d’équipement; 
d) Les technologies de l’information; 
e) Les technologies de protection de l’environnement; 
f) Les systèmes de transport; 
g) Les normes techniques, la certification et la métrologie; 
h) Les autres domaines d’intérêt commun. 

Article III. Formes de coopération 

1. Le présent Accord s’applique notamment aux activités ci-après : 
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a) La promotion du développement de la coopération industrielle, technique et 
technologique, y compris l’échange d’information dans ces domaines, de même que le soutien à 
l’élaboration des études en matière de projets d’investissement; 

b) L’élaboration des études et la mise en œuvre de projets conjoints en vue du 
développement de l’industrie, de la transformation et du traitement des matières premières et des 
ressources énergétiques, du transport, des télécommunications et de tous les autres domaines 
d’intérêt commun; 

c) La coopération et l’exécution de contrats spécifiques entre les organisations privées et 
publiques des deux pays afin de permettre le transfert de technologies, l’assistance technique, la 
formation des experts et l’élaboration de documents communs, y compris ceux concernant les pays 
tiers; 

d) L’organisation de missions commerciales, la participation aux foires et expositions 
internationales, l’organisation de foires, de colloques, de conférences et d’autres événements visant 
à favoriser le développement de relations commerciales mutuelles et de nouvelles opportunités 
d’affaires; 

e) La promotion et la recherche de conditions favorables au financement de projets de 
coopération convenus au titre du présent Accord. 

2. La présente liste n’est pas exhaustive et n’exclut pas les autres formes de coopération que 
les Parties peuvent à leur gré reconnaître comme étant d’intérêt commun. 

3. Les activités prévues par le présent Accord sont exécutées sur la base d’accords ou 
d’arrangements spécifiques entre des personnes, des entreprises ou des organisations publiques et 
privées des deux pays, conformément à leurs lois et règlements respectifs. 

Article IV. Commission sur la coopération économique bilatérale 

Les Parties, en vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord et dans le but d’étendre et 
de développer les relations économiques mutuelles, instituent une Commission sur la coopération 
économique bilatérale, ci-après dénommée la « Commission ». 

Article V 

La Commission s’acquitte, mais sans s’y limiter, des fonctions suivantes : 
a) Servir d’organe de consultation pour les Parties dans les domaines de la coopération 

économique, industrielle et d’investissement ainsi que de la promotion du commerce; 
b) Échanger des renseignements sur l’évolution économique et les programmes de 

développement des deux pays, et faciliter la recherche de possibilités de renforcement de la 
coopération bipartite économique, commerciale, industrielle et d’investissement; 

c) Proposer, évaluer et déterminer les domaines prioritaires dans lesquels il serait possible 
de mettre en œuvre des projets spécifiques de coopération économique et commerciale et définir 
les conditions préalables de leur mise en œuvre, ainsi que des projets et des programmes de 
coopération impliquant la détermination d’objectifs stratégiques et de formes d’activités; 

d) Accorder une attention particulière au développement de la coopération entre les petites 
et moyennes entreprises des deux pays; 
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e) Sous l’autorité des deux Parties, s’employer à parvenir à une résolution mutuellement 
satisfaisante des différends qui peuvent découler de leurs relations économiques bilatérales. 

Article VI 

1. La Commission est dirigée conjointement par les représentants du ministère responsable 
des relations économiques extérieures de l’une ou l’autre des Parties au niveau du secrétaire d’état 
ou du ministre adjoint, ou par des représentants qu’ils désignent à cet effet. 

2. La Commission est composée de représentants de divers organismes et institutions publics 
des deux pays. La Commission peut inviter les représentants des autres organismes et institutions 
publics des deux pays à participer à ses travaux et peut également mettre à contribution dans le 
cadre de ses activités des représentants du secteur privé intéressés par le développement d’une 
coopération mutuelle. 

3. La Commission peut créer des groupes d’experts ad hoc ou permanents et peut déléguer 
certains de ses pouvoirs à ces groupes. Les rapports et les recommandations de ces groupes et des 
autres autorités publiques ainsi que des personnes et des institutions visées au paragraphe 2 ci-
dessus sont soumis à la Commission pour examen. 

4. La Commission se réunit à tout moment au gré des Parties, alternativement en République 
tchèque et en République fédérative du Brésil, à des dates arrêtées, à condition que de telles 
réunions puissent également se tenir sous la forme de vidéoconférences. 

Article VII. Consultations 

Les Parties peuvent, à la demande de l’une d’entre elles, directement ou par le biais de la 
Commission, engager à tout moment des consultations sur des questions qui touchent ou qui 
pourraient toucher l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

Article VIII. Dispositions particulières 

1. L’application des dispositions du présent Accord n’affecte pas les obligations découlant 
du statut de la République fédérative du Brésil en tant que membre de l’organisation du 
MERCOSUR ou du statut de la République tchèque en tant que membre de l’Union européenne. 

2. Le présent Accord ne peut être interprété ou appliqué d’une manière qui violerait ou 
affecterait de quelque manière que ce soit les obligations des Parties en vertu de l’un quelconque 
des documents juridiques suivants : 

a) L’Accord-cadre interrégional de coopération entre le Marché commun du Sud et ses États 
Parties, d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, signé à 
Madrid le 15 décembre 1995; 

b) Tout autre accord signé entre la République fédérative du Brésil ou le MERCOSUR 
d’une part, et la Communauté européenne ou la Communauté européenne et ses États membres, 
d’autre part. 
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Article IX. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de transmission de la dernière note 
diplomatique confirmant que toutes les formalités internes de l’État Partie concerné, nécessaires 
pour l’entrée en vigueur de l’Accord, ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé à tout 
moment par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis écrit de six mois adressé par la voie 
diplomatique à l’autre Partie. Il prend fin à l’expiration du délai de six mois. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, ses dispositions concernant les obligations non 
remplies découlant des activités exercées dans le cadre du présent Accord demeurent applicables. 

4. Le présent Accord peut être modifié sur consentement écrit mutuel, à la demande 
expresse de l’une ou l’autre Partie. 

FAIT à Prague, le 12 avril 2008, en deux exemplaires originaux, en langues portugaise, 
tchèque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
KAREL SCHWARZENBERG
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No. 50850 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Israel 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the State of Israel on Cooperation in the Field of Agriculture. Brasília, 
4 December 2007 

Entry into force:  27 January 2010 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Hebrew and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Israël 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de 
l'État d'Israël sur la coopération dans le domaine de l'agriculture. Brasilia, 4 décembre 
2007 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2010 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL SUR LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE  

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de l’État d’Israël, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Reconnaissant l’importance des secteurs agricole et alimentaire des deux pays, conviennent, 
dans leurs domaines de compétence, de développer, promouvoir et élargir la coopération agricole 
entre leurs pays respectifs.  

Article premier 

Les Parties s’engagent à : 
a) Réunir leurs efforts pour contribuer à l’accomplissement de leurs objectifs nationaux et 

institutionnels dans le domaine du développement agricole;  
b) Favoriser l’échange de connaissances techniques et scientifiques au bénéfice du secteur 

agricole dans les deux pays, ainsi que l’échange de données relatives aux politiques agricoles et à 
leur mise en œuvre; 

c) Encourager la coopération entre les associations et les organisations du secteur agricole 
des deux pays. 

Article 2 

La coopération comprend, entre autres : 
a) La formation et la vulgarisation dans le domaine de l’agriculture; 
b) Le transfert de technologie; 
c) L’échange d’information scientifique et technologique en matière d’agriculture; 
d) La promotion des investissements agricoles privés; 
e) L’utilisation de l’eau marginale dans les systèmes d’irrigation; 
f) Les techniques et technologies post-récoltes; 
g) L’amélioration des systèmes de marketing pour les produits agricoles frais; 
h) La promotion des agro-entreprises petites et moyennes dans le domaine agricole.  

Article 3 

Les Parties partageront leurs connaissances dans le domaine de l’agriculture par le biais de 
l’échange de données relatives à leurs lois agraires, de statistiques et toutes autres questions 
d’intérêt mutuel.  
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Article 4 

Les Parties encourageront l’échange d’information concernant leurs règlements et les produits 
végétaux et animaux, y compris ceux relatifs aux services phytosanitaires et vétérinaires. 

Article 5  

Les Parties organiseront conjointement des symposiums et des séminaires portant sur 
l’agriculture.  

Article 6  

Le financement des activités se fera d’un commun accord.  

Article 7  

L’échange d’experts et de savoir-faire fera partie de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 8  

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel des Parties. 
Toute modification entrera en vigueur de la manière prévue à l’article 9. 

Article 9 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties s’informeront de l’accomplissement des formalités internes requises à cette 
fin.  

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée indéterminée. Chacune des Parties 
peut, toutefois, à tout moment y mettre fin moyennant une notification écrite de dénonciation 
transmise à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas le présent Accord prendra fin à 
l’expiration du délai de six mois après ladite notification.  

3. La dénonciation du présent Accord n’affectera pas les programmes entrepris avant ladite 
dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement.  

FAIT à Brasilia, le 4 décembre 2007, correspondant au 24 Kislev 5768, en double exemplaire 
en langues portugaise, hébraïque et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :  
MAJALLI WHBEE 
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No. 50851 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Republic of Kazakhstan on the Exemption of Visa Requirements for 
Holders of Diplomatic and Official Passports. Brasília, 27 September 2007 

Entry into force:  6 September 2008, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, Kazakh, Portuguese and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de 
la République du Kazakhstan portant exemption de visas pour les titulaires de 
passeports diplomatiques et officiels. Brasilia, 27 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  6 septembre 2008, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, kazakh, portugais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
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[ KAZAKH TEXT – TEXTE KAZAKH ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 



Volume 2920, I-50851 

 281 

 



Volume 2920, I-50851 

 282 

 



Volume 2920, I-50851 

 283 

 



Volume 2920, I-50851 

 284 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 
PORTANT EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la République 
du Kazakhstan (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désirant promouvoir leurs relations bilatérales,  
Considérant l’intérêt de renforcer leurs relations d’amitié existantes et de faciliter les voyages 

des ressortissants de l’une des Parties vers le territoire de l’autre, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une des Parties qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou 
officiels en cours de validité et qui ne sont pas accrédités auprès de l’État de l’autre Partie sont 
exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer, transiter et séjourner sur le territoire de 
l’autre Partie, et pour en sortir, pendant une période n’excédant pas 90 jours.  

Article 2 

La prorogation de la période de séjour est accordée par les autorités compétentes du pays hôte 
sur la base d’une demande écrite de la mission diplomatique ou du poste consulaire de l’État 
accréditant. 

Article 3 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou 
officiel en cours de validité et qui sont membres de la mission diplomatique ou du poste 
consulaire, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage et détenant des 
passeports diplomatiques ou officiels en cours de validité, peuvent entrer sur le territoire de l’autre 
Partie, y séjourner et le quitter sans visa pendant la période de leur affectation ou mission. 

Article 4 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou 
officiel en cours de validité visé aux articles 1 et 3 du présent Accord peuvent entrer sur le 
territoire de l’autre Partie et le quitter par tous les postes frontière ouverts au flux international de 
voyageurs. 
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Article 5  

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui ne jouissent pas dans l’autre Partie des 
privilèges et immunités énoncés dans la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 
18 avril 1961 et la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963 devront, 
pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie, respecter sa législation nationale.  

2. Les Parties s’informent l’une l’autre des changements apportés à leurs législations 
nationales respectives concernant l’entrée, la sortie, le transit et le séjour des étrangers. 

Article 6  

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée et d’écourter le séjour de tout ressortissant 
de l’autre Partie qui peut être considéré comme indésirable sur le territoire de l’État de réception, 
ou de mettre fin à ce séjour.  

Article 7  

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques et officiels en cours de validité visés dans le présent Accord dans les 30 jours 
suivant la date de signature de celui-ci. 

2. Si de nouveaux passeports diplomatiques ou officiels sont introduits ou des modifications 
sont apportées aux passeports en circulation, les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des 
spécimens de ces passeports dans les 30 jours précédant leur mise en service.  

Article 8  

1. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre temporairement, en tout ou en partie, 
l’application du présent Accord pour des motifs de sécurité ou d’ordre public. La suspension sera 
notifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique au moins 72 heures avant son exécution. 

2. La suspension de l’application du présent Accord n’affecte pas les droits des 
ressortissants visés aux articles premier et 3 du présent Accord qui séjournent déjà sur le territoire 
de l’autre Partie. 

Article 9 

Les Parties peuvent, par consentement mutuel, modifier le présent Accord sous forme de 
protocoles additionnels, lesquels sont à considérer comme faisant partie intégrante du présent 
Accord.  

Article 10 

Toute divergence ou tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application des 
dispositions du présent Accord sera réglé à l’amiable par le biais de consultations ou de 
négociations entre les Parties. 
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Article 11  

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière 
notification écrite par laquelle les Parties s’informent de l’accomplissement des formalités 
nécessaires pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéterminée et cessera de 
produire ses effets trois mois après la date de réception de la notification de dénonciation par l’une 
des Parties. 

FAIT à Brasilia, le 27 septembre 2007, en double exemplaire, en langues portugaise, kazakh, 
russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
MARAT TAZHIN  



Volume 2920, I-50852 

 287 

No. 50852 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Jamaica 

Visa Exemption Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil 
and the Government of Jamaica for Holders of Diplomatic and Official Passports. 
Kingston, 9 August 2007 

Entry into force:  8 September 2007, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 2 May 2013 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Jamaïque 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de 
la Jamaïque portant exemption de visas pour les titulaires de passeports diplomatiques 
et officiels. Kingston, 9 août 2007 

Entrée en vigueur :  8 septembre 2007, conformément à l'article XIV  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Brésil, 2 mai 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE PORTANT 
EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS  

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
Jamaïque (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de conclure un accord portant exemption de visas pour les titulaires de passeports 
diplomatiques et officiels, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, les Parties conviennent qu’un passeport de service brésilien, un 
passeport officiel brésilien et un passeport officiel jamaïcain seront traités comme des documents 
équivalents. 

Article II 

Les ressortissants de la République fédérative du Brésil et de la Jamaïque qui sont titulaires de 
passeports diplomatiques et officiels en cours de validité et effectifs peuvent entrer et transiter sur 
le territoire de leurs pays respectifs, et en sortir, sans visa. 

Article III 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires de passeports diplomatiques et 
officiels en cours de validité et qui entrent sur le territoire de l’autre Partie conformément à 
l’article II auront le droit d’y entrer et d’y demeurer sans visa pour une période n’excédant pas 
90 jours à compter de la date de leur entrée sur le territoire de l’autre Partie. 

Article IV 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires de passeports diplomatiques et 
officiels et qui sont des membres du personnel de missions diplomatiques ou de postes consulaires 
auprès de l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage sur le 
territoire de l’autre Partie et en possession de passeports diplomatiques ou officiels en cours de 
validité, peuvent entrer et séjourner dans leurs pays respectifs, et en sortir, pendant la durée de leur 
affectation.  
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Article V 

Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas les titulaires de passeports 
diplomatiques et officiels de l’obligation de respecter les lois et règlements en vigueur dans les 
deux pays concernant l’entrée, le séjour et le départ des étrangers. 

Article VI 

Les Parties s’informent, par écrit et par la voie diplomatique, de tout changement apporté à 
leurs lois et règlements concernant l’entrée, le séjour, le transit et le départ des étrangers. 

Article VII 

Les Parties se réservent le droit de refuser l’entrée ou de réduire la durée de séjour de 
ressortissants de l’autre Partie considérés indésirables. 

Article VIII 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou 
officiels et qui ont l’intention de rester sur le territoire de l’autre Partie pour une période de plus de 
90 jours en vue d’y étudier ou d’y exercer une activité rémunérée doivent se procurer les visas 
appropriés.  

Article IX 

L’une ou l’autre Partie peut, pour des motifs de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 
publique, suspendre l’application du présent Accord, en tout ou en partie. La suspension, ou sa 
levée, est notifiée sans délai à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique.  

Article X 

Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques et officiels, mentionnés dans le présent Accord, au plus tard 30 jours après la date 
de la signature du présent Accord. 

Article XI 

Si de nouveaux passeports diplomatiques ou officiels sont introduits ou des modifications sont 
apportées aux passeports en circulation, les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des 
spécimens de ces passeports dans les 30 jours précédant leur mise en service.  
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Article XII 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée et peut être modifié par 
consentement mutuel écrit des Parties transmis par la voie diplomatique. 

Article XIII 

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit envoyé par la 
voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après la date de la notification.  

Article XIV 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après sa signature.  
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Kingston, le 9 août 2007, en double exemplaire, en langues anglaise et portugaise, les 

deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Ministre des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 
G. ANTHONY HYLTON 

Ministre du commerce et des affaires étrangères
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF 
À LA COPRODUCTION AUDIOVISUELLE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la République 
de l’Inde (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Soucieux de renforcer la coopération entre leurs deux pays dans le domaine de l’audiovisuel, 
Désireux d’accroître et de faciliter la coproduction d’œuvres audiovisuelles propices au 

développement des industries cinématographiques et audiovisuelles des deux pays et d’élargir les 
échanges culturels et économiques entre eux, 

Convaincus que ces échanges contribueront au renforcement des relations entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « coproduction audiovisuelle » désigne une œuvre audiovisuelle dont 

l’investissement et la production sont réalisés conjointement par un ou plusieurs coproducteurs 
brésiliens et un ou plusieurs coproducteurs indiens dans le cadre d’un projet approuvé par les 
autorités compétentes des deux pays. 

2. L’expression « œuvre audiovisuelle » désigne tout enregistrement d’une séquence 
d’images connexes, indépendamment de la longueur, destiné à apparaître sous forme d’images en 
mouvement grâce à l’utilisation de dispositifs, quel que soit le support initial ou ultérieur de 
fixation, à des fins de projection publique. Elle comprend les œuvres cinématographiques et les 
enregistrements vidéo, les dessins animés et les documentaires destinés à être exploités dans des 
salles de théâtres, à la télévision, sur DVD ou selon tout autre mode de distribution. Les nouvelles 
formes de production audiovisuelle sont incluses dans le présent Accord par un échange de notes 
entre les Parties contractantes. 

3. Le terme « coproducteur » désigne : 
a) En ce qui concerne la République de l’Inde : 

i) Les ressortissants ou citoyens de la République de l’Inde; 
ii) Les résidents permanents de l’Inde; et 
iii) Les entités établies ou constituées en Inde. 

b) En ce qui concerne la République fédérative du Brésil : 
i) Les ressortissants ou citoyens de la République fédérative du Brésil; 
ii) Les résidents permanents du Brésil; et 
iii) Les entités établies ou constituées au Brésil. 

4. L’expression « autorité compétente » désigne : 
a) Pour le compte de la République Fédérative du Brésil, le Ministère de la culture; et 
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b) Pour le compte de la République de l’Inde, le Ministère de l’information et de la 
radiodiffusion. 

Article 2. Avantages 

1. Une coproduction audiovisuelle est traitée par les deux Parties contractantes comme une 
œuvre audiovisuelle nationale et, par conséquent, jouit de tous les avantages accordés ou pouvant 
être accordés aux œuvres audiovisuelles nationales par chacune des Parties contractantes en 
application de leur législation nationale respective. 

2. Les avantages prévus au Brésil ne peuvent être accordés qu’à un coproducteur brésilien. 
3. Les avantages prévus en Inde ne peuvent être accordés qu’à un coproducteur indien. 
4. Le partage des coûts et des recettes est convenu mutuellement entre les coproducteurs. 

Article 3. Approbation de projets 

1. Les coproductions audiovisuelles reçoivent l’approbation des deux autorités compétentes 
avant le début du tournage. 

2. L’approbation est accordée par écrit conformément à leur législation nationale et précise 
les conditions dans lesquelles l’approbation est accordée. Les coproducteurs ne peuvent être liés 
par une gestion, une propriété ou un contrôle communs, sauf dans la mesure nécessaire à la 
réalisation de la coproduction audiovisuelle elle-même. 

3. Lors de l’examen des propositions relatives à la réalisation d’une coproduction 
audiovisuelle, les deux autorités compétentes appliquent les règles et principes énoncés dans le 
présent Accord et à son annexe, compte dûment tenu de leurs politiques et de leurs principes 
directeurs respectifs. 

Article 4. Contributions 

1. Pour chaque coproduction audiovisuelle : 
a) Les contributions technique, créative et de métier des coproducteurs; et 
b) Les coûts de production du coproducteur en République fédérative du Brésil ou en 

République de l’Inde;  
sont dans une proportion raisonnable par rapport à leurs contributions financières respectives et 
comme convenu entre les deux coproducteurs. 

2. Les contributions financières et en matière de gestion, d’interprétation, de technique, de 
métier et de création de chaque coproducteur représentent au moins 20 % du budget total de la 
coproduction audiovisuelle. 

3. Dans des circonstances exceptionnelles et nonobstant les règles de contribution et de 
participation énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, les deux autorités compétentes 
peuvent approuver les coproductions audiovisuelles lorsque : 

a) La contribution d’un coproducteur n’est limitée qu’à un apport financier, auquel cas la 
contribution uniquement financière est de 20 % ou plus du budget total de la coproduction 
audiovisuelle; ou 
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b) Les autorités compétentes estiment que le projet favoriserait la réalisation des objectifs du 
présent Accord et devrait en conséquence être approuvé, même si cela ne relève pas des règles de 
contribution. 

4. Sous réserve des conditions et restrictions particulières énoncées dans les lois et 
règlements en vigueur dans les Parties contractantes, dans le cas des coproductions multilatérales, 
la contribution minoritaire ne peut être inférieure à 10 % du coût total de l’œuvre audiovisuelle, et 
la contribution majoritaire ne peut en excéder 70 %. 

Article 5. Coproduction avec des pays tiers 

1. Lorsque la République fédérative du Brésil ou la République de l’Inde a conclu un accord 
de coproduction audiovisuelle avec un pays tiers, les autorités compétentes peuvent, conformément 
au présent Accord, approuver un projet de coproduction audiovisuelle devant être réalisé en 
collaboration avec un coproducteur de ce pays tiers. 

2. Les approbations découlant du présent article sont limitées aux propositions dans 
lesquelles la contribution du coproducteur tiers n’est pas plus élevée que la plus faible des 
contributions individuelles des coproducteurs brésiliens et indiens. 

Article 6. Participants 

1. Les scénaristes, le réalisateur, les acteurs et les autres membres du personnel artistique et 
technique qui participent à une coproduction audiovisuelle sont : 

a) En ce qui concerne la République de l’Inde : 
i) Les ressortissants ou citoyens de la République de l’Inde; et 
ii) Les résidents permanents de l’Inde. 

b) En ce qui concerne la République fédérative du Brésil : 
i) Les ressortissants ou citoyens de la République fédérative du Brésil; et 
ii) Les résidents permanents du Brésil; 

c) S’il existe un coproducteur tiers : 
i) Les ressortissants ou citoyens du pays du coproducteur tiers; et 
ii) Les résidents permanents du pays du coproducteur tiers 

2. Les participants à une coproduction audiovisuelle prévue au présent article doivent à tout 
moment de la production maintenir leur statut national, et ne peuvent pas acquérir ou perdre ce 
statut à aucun moment de l’activité de production. 

3. Dans des circonstances exceptionnelles, les deux autorités compétentes peuvent 
approuver des œuvres audiovisuelles si : 

a) Le scénario ou le financement impose le recrutement d’interprètes d’autres pays; et 
b) Des raisons artistiques ou financières imposent le recrutement de personnel technique 

étranger. 
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Article 7. Négatifs, copie zéro et langues 

1. Au moins un négatif et un contretype négatif sont réalisés pour toutes les coproductions 
audiovisuelles. Chaque coproducteur a le droit de réaliser une autre copie ou une autre 
reproduction de ceux-ci. Chaque coproducteur a également le droit d’utiliser le négatif original 
conformément aux conditions convenues entre les coproducteurs eux-mêmes. La conservation du 
négatif original est convenue entre les coproducteurs. 

2. Les coproductions audiovisuelles sont montées jusqu’à la fabrication de la copie zéro, en 
République fédérative du Brésil ou en République de l’Inde, ou s’il existe un coproducteur tiers, 
dans le pays de ce dernier. 

3. La bande son originale de chaque coproduction audiovisuelle est réalisée en hindi ou en 
toute autre langue ou tout autre dialecte indien, ou en anglais ou portugais, ou en une combinaison 
quelconque des langues ainsi autorisées. Selon les besoins du scénario, un dialogue en d’autres 
langues peut être compris dans la coproduction audiovisuelle. 

4. Le doublage ou le sous-titrage dans l’une des langues autorisées de la République de 
l’Inde ou en portugais est réalisé en République fédérative du Brésil ou en République de l’Inde. 
Toute dérogation à ce principe doit être approuvée par les autorités compétentes. 

Article 8. Festivals internationaux 

1. Le coproducteur majoritaire inscrit normalement les coproductions audiovisuelles aux 
festivals internationaux. 

2. Les œuvres audiovisuelles réalisées sur la base de contributions égales sont inscrites 
comme œuvres audiovisuelles du pays du réalisateur. 

Article 9. Lieux de tournage 

1. Les autorités compétentes peuvent approuver des lieux de tournage dans un pays autre 
que ceux des coproducteurs participants. 

2. Nonobstant l’article 6, lorsque les lieux de tournage sont approuvés au titre du présent 
article, les citoyens du pays où se situent les lieux de tournage peuvent être recrutés comme 
figurants, dans de petits rôles, ou comme personnel supplémentaire dont les services sont requis 
pour les tâches liées à ces lieux de tournage. 

Article 10. Mention au générique 

Une coproduction audiovisuelle comporte une mention au générique de début indiquant que 
l’œuvre audiovisuelle est une « coproduction officielle Inde – Brésil » ou une « coproduction 
officielle Brésil – Inde ». Le support publicitaire se rapportant à une œuvre audiovisuelle, de la 
même façon, comporte une mention au générique indiquant la participation de la République de 
l’Inde, de la République fédérative du Brésil et, le cas échéant, du pays d’un coproducteur tiers. 
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Article 11. Entrée temporaire dans le pays 

1. En ce qui concerne les coproductions audiovisuelles approuvées, chaque Partie 
contractante facilite, conformément à la législation nationale en vigueur dans son pays : 

a) L’entrée et la résidence temporaire sur son territoire du personnel technique et artistique 
de l’autre Partie contractante; 

b) L’importation sur son territoire, ainsi que l’exportation de ce dernier, par les producteurs 
de l’autre Partie contractante, du matériel et de l’équipement techniques et cinématographiques; et 

c) Le transfert de fonds destinés aux paiements en rapport avec les coproductions 
audiovisuelles. 

2. Ces dispositions s’appliquent aussi aux tiers approuvés au titre de l’article 5 du présent 
Accord. 

Article 12. Commission mixte 

1. Une commission mixte, constituée de représentants des autorités compétentes des deux 
Parties contractantes, est créée. 

2. La Commission mixte a pour fonction d’évaluer la mise en œuvre et l’exécution du 
présent Accord ainsi que de formuler des propositions jugées utiles pour améliorer l’Accord. 

3. La Commission mixte est convoquée, soit dans le cadre d’une réunion, soit dans un autre 
cadre, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes dans les six mois suivant la 
demande. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la deuxième notification entre les Parties, 
par la voie diplomatique, indiquant que les conditions requises à cette fin ont été satisfaites. 

2. Le présent Accord, y compris l’annexe, qui fait partie intégrante de l’Accord, demeure en 
vigueur pour une durée illimitée, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au paragraphe 3 du 
présent article. 

3. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord, par la voie 
diplomatique, moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie contractante. 

4. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur l’achèvement des coproductions 
audiovisuelles approuvées avant sa dénonciation. 

Article 14. Autorisation de projection publique 

1. L’autorisation de projection publique sera donnée conformément à la législation en 
vigueur tant au Brésil qu’en Inde. 

2. L’approbation du statut de coproduction au titre du présent Accord ne signifiera pas un 
engagement à autoriser la projection publique d’une coproduction audiovisuelle. 
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Article 15. Modification 

Le présent Accord peut être modifié sur consentement mutuel des Parties contractantes par le 
biais d’un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 16. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties contractantes découlant de l’interprétation ou de la mise en 
œuvre du présent Accord est réglé à l’amiable, uniquement par voie de consultation et de 
négociation. 

FAIT à New Delhi, le 4 juin 2007, en deux exemplaires originaux, en langues portugaise, 
hindie et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Ministre des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
PRIYA PARNJAN DASMUNSI 

Ministre de l’information et de la radiodiffusion 
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ANNEXE 

À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 

COPRODUCTION AUDIOVISUELLE 

 
 
 
 
 
 
 

(Règles de procédure des demandes d’approbation du statut de coproduction au titre du 
présent Accord) 
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ANNEXE 

À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 

COPRODUCTION AUDIOVISUELLE 

1. Les demandes d’admissibilité d’une œuvre audiovisuelle aux avantages de la 
coproduction prévue par le présent Accord doivent être adressées simultanément aux deux 
autorités compétentes au moins 60 jours avant le début du tournage. 

2. L’autorité compétente de l’une des Parties contractantes communique sa décision à l’autre 
autorité compétente dans un délai de 30 jours à compter de la soumission de la documentation 
complète. 

3. Le processus d’approbation prévu à l’article 3 du présent Accord comprend l’approbation 
préalable au début du tournage de l’œuvre audiovisuelle. 

4. Les documents présentés à l’appui d’une demande comportent les éléments suivants, 
rédigés en anglais dans le cas de l’Inde et en portugais dans le cas du Brésil : 

4.1. Le scénario définitif et le synopsis. 
4.2. Les documents prouvant l’acquisition légale des droits de production et d’exploitation de 

l’œuvre audiovisuelle. 
4.3. Une copie du contrat de coproduction signé par les coproducteurs. Le contrat comprend : 
a) Le titre de la coproduction; 
b) Le nom de l’auteur du scénario original, ou de celui de l’adaptateur s’il est inspiré d’une 

source littéraire; l’autorisation nécessaire de l’auteur ou de ses ayants droit légaux pour 
l’adaptation de l’œuvre littéraire en une œuvre cinématographique y est jointe; 

c) Le nom du réalisateur (une clause de substitution est autorisée pour pourvoir à son 
remplacement, le cas échéant); 

d) Le budget répertoriant les dépenses à encourir par chaque coproducteur; 
e) Le plan de financement; 
f) Une clause fixant la répartition des recettes, des marchés ou une combinaison de celles-ci; 
g) Une clause détaillant les parts respectives des coproducteurs dans tout dépassement du 

budget; la part du coproducteur minoritaire peut être limitée à un pourcentage inférieur ou à un 
montant fixe, à condition que la proportion minimale autorisée en vertu de l’article 4 de l’Accord 
soit respectée;  

h) Une clause reconnaissant que l’admission aux avantages découlant du présent Accord ne 
constitue pas un engagement que les autorités gouvernementales en Inde accorderont une licence 
autorisant la projection publique de l’œuvre audiovisuelle; 

i) Une clause prescrivant les mesures à prendre lorsque : 
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i) Après un examen complet de l’affaire, les autorités compétentes de l’un ou l’autre 
pays refusent d’accorder les avantages visés dans la demande; 

ii) L’une ou l’autre Partie contractante ne respecte pas ses engagements. 
j) Le moment du début du tournage; 
k) Une clause énonçant que le coproducteur majoritaire doit souscrire à une police 

d’assurance qui couvre au moins « tous les risques de production » et « tous les risques de 
production du matériel original »; et 

l) Une clause prévoyant la répartition de la propriété du droit d’auteur proportionnellement 
aux contributions respectives des coproducteurs. 

4.4. Le contrat de distribution, s’il a déjà été signé, ou une ébauche de contrat s’il est encore à 
conclure. 

4.5. La liste des membres du personnel créatif et technique indiquant leur nationalité. 
4.6. Le calendrier de production. 
4.7. Le découpage final. 
5. Les autorités compétentes peuvent solliciter d’autres documents, et toutes les autres 

informations complémentaires jugées nécessaires. 
6. Des modifications, y compris le remplacement d’un coproducteur, peuvent être apportées 

au contrat original, mais elles doivent être soumises pour approbation par les autorités compétentes 
avant l’achèvement de la coproduction audiovisuelle. Le remplacement d’un coproducteur ne peut 
être autorisé que dans des cas exceptionnels et pour des raisons satisfaisantes devant les autorités 
compétentes.
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No. 50854 
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Brazil 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Government of the Federative 
Republic of Brazil and the Government of the United States of America regarding 
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Entry into force:  18 January 2008 by notification, in accordance with the provisions of the said 
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Brésil 
 

et 
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2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 
MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 
336 – DIVISION DES ACTES INTERNATIONAUX 
4.440 
 
G/SGEX/SGAP 1/01/APAT BRAS EUA 

Le 1er juin 2007 

Monsieur l’Ambassadeur, 
Sur la base du principe de la réciprocité de traitement prévu dans la Convention de Vienne sur 

les relations diplomatiques et la Convention de Vienne sur les relations consulaires; 
[1.] Considérant que, en ce qui concerne la pratique relative aux actes civils et commerciaux, 

y compris le transfert du droit de propriété de biens immobiliers, le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique n’exige pas des missions diplomatiques et postes consulaires sis sur le territoire des 
États-Unis d’Amérique l’accomplissement des obligations au regard de la sécurité sociale de l’État 
hôte, j’ai l’honneur de vous proposer, au nom du Gouvernement de la République fédérative du 
Brésil, l’adoption par nos Gouvernements de ce qui suit : 

- Sur la base de la réciprocité, le Gouvernement brésilien délivrera à l’ambassade et aux postes 
consulaires de carrière américains qui en feront la demande des documents relevant du Secrétariat 
fédéral des recettes publiques du Brésil, lesquels permettront le transfert de droits de propriété de 
biens immobiliers diplomatiques et consulaires, y compris les biens immobiliers résidentiels, dont 
sont propriétaires les États-Unis d’Amérique sur le territoire brésilien. 

- Le Gouvernement brésilien et le Gouvernement américain accorderont, conformément à la 
législation interne applicable dans chaque pays, l’approbation nécessaire pour l’acquisition, la 
vente ou toute autre forme de disposition de biens immobiliers diplomatiques et consulaires, y 
compris les biens immobiliers résidentiels, sur leurs territoires respectifs. 

2. Le présent Accord n’aura aucune implication en ce qui concerne les positions des Parties 
au sujet de l’interprétation de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires en matière de sécurité sociale. 

3. Si les propositions ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, la présente note et celle en réponse de Votre Excellence exprimant cet agrément 
constitueront un Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, dont l’entrée en vigueur aura lieu à la date de la 
seconde des notes diplomatiques par lesquelles les deux Gouvernements s’informeront que les 
conditions juridiques internes requises à cet effet ont été remplies.  
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4. Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie et pourra être dénoncé à tout 
moment par l’une des Parties moyennant une notification écrite, laquelle portera effet un an après 
sa réception par l’autre Partie. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence le témoignage de ma plus haute 
considération.  

RUY NUNES PINTO NOGUEIRA 
Ministre d’État des relations extérieures par intérim  

 
 
 

Son Excellence Monsieur Clifford M. Sobel 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  
des États-Unis d’Amérique  
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II 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Brasilia, le 1er juin 2007 

No 211 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des relations 
extérieures de la République fédérative du Brésil et a l’honneur de se référer à sa note no 01 du 
1er juin 2007, dont la teneur en anglais suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte les 
propositions contenues dans ladite note. En conséquence, votre note et la présente réponse 
constituent un accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amériques et le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil, lequel entrera en vigueur à la date de la seconde des notes 
diplomatiques par laquelle l’un des deux Gouvernements informe l’autre de l’accomplissement de 
ses formalités juridiques internes requises à cette fin.  

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des relations extérieures de la République fédérative du Brésil les assurances de sa très haute 
considération.  

 
 
Pièce jointe: Note diplomatique du Gouvernement brésilien, comme indiqué (en portugais) 
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